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CHAPITRE' 1 - LA DUALITE DE LA MUSIQUE: ENTRE· SACRE ET 
PROFANE 

~~utes les socié~,_~usiqueest cllIl~~!e ~,,!lë~~:~. ne ~sè<!e 
.2.BLIn~ement EDe ëSl SÜpposéë' véhiculer toutes sortes d'èiïïotlOns aurait 
amsi la capacité d'agir surIes individus. 
La première $8Ilde force sociale à avoir considéré le pouvoir de la musique en 
occident en\la religlôij) dans toutes ses acceptions. Or dès que l'on aborde le fait 
religieux ap~iflâdualité du sacré et du profane : le fait musical peut donc être 
class6 comme sacré ou profane et on assiste à cette classification dans toute 
l'histoire chrétienne. Le fait musical prend en conséquence une dimension religieuse 
plus ou moins cachée. 
Nous pouvons ainsi formuler l'hypothèse que l'ambivalence du regard porté sur la 
musique par la religion a influencé le regard social sur les ihstrumentistes, les 
considérant tour à tour comme attirants ou effrayants. Mais avan~ toute réflexion, il 
nous faut déterminer l'influence de la religion dans le fait musical et chez ses acteurs 
instrumentistes afm de valider notre hypothèse. 

J - MlUique e/ religion 

Tout au long de cet ouvrage, nous avons relevé de nombreux termes appartemmt au 
v~ulaire des instrumentistes et qu~ corrélativement, appartiennent au vocabulaire 
religieux: ptU3ion, \loca/ion, don, 30uffrance, abnégation. consacrerl du temps à 
SOn in$.trument, tennes auxquels s'ajoute le terme soltègique du triton (le diabo/IU in 
mlUlca), .etc. 
Le ,champ religieux peut nous amener judicieusement à relire chaque concert tel,le 
une çérémon~ religieuse, avec les chœurs, la liturgie, les instrumentistes tels des 
fid~ies officiants, le chef d' tre tel le grand prêtre, etc. L'8ilalogie n'est pas 
sans fondement Le term~oncer.: . . une étymolo.gie latine ~ui sign.ifie «z?Je~ 
commun,.. Son usage étàit"aUlte OIS cosmologique et philosophique et mêJlqualf 

-l ' âècoRf'de la multitude dans l',unité. Aujourd'hu~ dans son acception musicale, le 
concert est une:« séance musicale,.l et dans son usage courl!Rt, il désigne toujours 
l'accord, l'~emble harmonieux .. Si le public d'un concert f!1usical vient en et'fet 
assister et écOuter un ensemble harmonieux, il est aussi dans l'attente, celle de 
l'émotion considérée comme un dO, tout comme les fidèles au cours d'une messe3

• 

Pour beaucoup de spectateurs, c'est le but premier de l'instrumentiste que de leur 
faire ressentir une. certaine émotion et c'est justement ce qu'ils attendent de lui. 
Çelte émotion a . un double sens et une double fonction. Le spectateur espàe 

't'~+dire Ic" re~re sacré, ~Hn m~me lui vouer uue forme de cul1e. 
• DIc:tionDaire lA Robert, Paris, 1993, 
l 'Notou que la messe cs! 8.wi IpJICléo «scrvic:e ". ·du ~me nom que œlui que donnenl les 
instrumcnlÎstes • leu,. repréxntations c1a0l 1111 on:hCSlre. '. 
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ressentir une émotio!l de l'ordre de la joie, de la tristcS$Cou encore de la mélancolie 
qui le fera vibrer à la fois dans l'Arne et dans le corps et créera u.ne l'I!etw~~~ 

~.'1!!.2!i~. Le concert devient ainsi un moment singulier, unique. MâTs-cette émotion 
est aussi celle de la peur, de la crainte, de l'attente parfois sournoise: celle de 
l'accident d'un instrumentiste, d'une fausse note, d'un exercice de style ratél. 
Cette émotion particulière au spectacle vivant ne peut 8tre produite q'ue parce que le 
concert oftTe une écoute unique, incomparable avec toute autre forme de 
transmission mUsicale telle que le disque: le concert introduit une rupture avec la 
vie quotidienne et avec le monde extérieur, et c'est cette rupture qui permet un 
certain recueillement, s'apparentant fortement à un sentiment religieux, et qui 
favorise l'émergence de l'émotion. ~ 
.-,~. ""'--- -

Le constat d'une certaine analogie entre le champ musical et le champ religieux 
nous conduit à noter un paradoxe. Le vocabulaire musical adopte des termes 
religieux alors même que la musique a longtemps été tenue comme hérétique par la 
religion catholique, comme nous le verrons un peu plus loin. Or il est un fait que la 
musique et les musiciens font l'objet d'une alliance historique avec la religion, 
placée sous le signe de la domination et de la subordination, et c'est peut-être dans 
cette alliance que nous devrons chercher l'origine de la dichotomie de la perception 
sociale des musiciens. , 

\ \ \ '" c'" ;?' :; Le vocabulaire religieux des instrumentistes 

" ~ 

Les propos des instrumentistes sont souvent emprunts d'un caractère religieux par 
les termes qu'ils emploient et les entretiens que nous avons réalisés avec un certain 
nombre d'entre eux n'en sont pas exempts: ils font très souvent appel à ce domaine 
de croyance pour tenter d'illustrer le caractère inexplicable, si ce n'est inexpliqué, de 
certains aspects de leur profession. Un de nos enqu8tés fait ainsi appel au mystère 
entendu au sens religieux pour expliquer le don de certains instrumenti$les. Dans 
l'entretien, on sent la difficulté à parler si ce n'est de religion, tout du moins 
d'ésotérisme; néanmoins la première lui sert de piste d'explication: 

.A vral dlrt.jt sals 1'", l"Il'O( ,\1<.1: H'A ,\WJI..a ~ des WUS ,\"'_ 
~t 54 se l'Dur dA~ Le .... I:fstlre de to44t pA • 

Sur la même thématique, une autre enquêtée évoquera clairement la religion pour 
expliquer la communion des instrumentistes lorsqu'ils jouent, la capacité de la 
musique à unir et à permettre à des individus parfois très différents d'obtenir une 
cohérence artistique dans leur travail: 

1 «Le 6()/Is~ ut IIfls ell MMe.,., d'akWer _ flCroba,. M11II JI/et (III le COIltpO$/leIlT, 1I11'OI'c,hutn el 

"" cMJ Ile fXIIIWlIII ""1r à a>II aIM). COIItIIte l1li c/rqw, ,PIII-ll le pnclser, ,. pdlle .$1 frIaJtd M _14 
~rlJle1a '1"1 doMllt fIOI'JIIQUlMllt écho,"r, litais rhaJ/sunt IIflrocwlelUUl~lIt, par la gr4ce et la fo«e 
(araqwUu 011 petit $'/lkIllI/lR, $lIT le 1If0lU1II ~t phu tard, NCOIllalll le COlIp), TOIIIl ptU#. M$ satlU 
~rlJklDt d'lIN! IIO~ à l'alUn, dM jJJI M traHl'HI' l1li pœ M CtJIU'. 1'UfK1" du lIOIu. jtuqu'alDt 
utri/ffU M la t~ ... IIIII'f. ell ~ par la ripltUloll M IIO~ .11 rqfok, !Y /!/J/e$ Ylk.uc , Ital" .. 
@1It1ste,,. In Wll..LENER (Alfred). POlIT _ MJCIo/ogl4 tk l'/nUrpritatloII .ouÏC4le - LA C4J du 

-• èOiiëmo 1'0111' trolllpet/4 "de Haydn, Éditions l'Iyol LaIlWlDC, Lausanoe, lm, p.48-49. 

' u,:a ""I:f&tûtl<.l: o't'hlstoin, I.t& reUe~, tUa d~ '\"·D .... ut tol<& 
-(rires ..... l& o'ut: Col. pt:ofo..ae", ,\"'_ ut: to44& -(rires " 

Ainsi pensée, la musique permettrait d'atteindrè'la profondeur de l'être.et l'humanité 
de chacun, au sens religieux. Par ailleurs, Certains instrumentistes rappellent 
l'importance de la musique lors de cérémonies éminemme~t religieuses telles que 
les mariages ou les enterrements, aujourd'hui encore fortement christianisés dans 
nos sociétés contemporaines: si la croyance tend à s'effacer, le rite, lui, perdure. En 
ce sens, les instrumentistes sonr defênfeu"cS dë .... èinO'tiOn religieuse et viennent 
ajouter à la sacralité de la cérémonie: ils provoquent les émotions. les canalisent et 
les restituent. Par ailleurs, notons que le mariage. tOut comme l'enterrement, est un 
rite de passage dans la religion catholique, il<:cotnpagné par la musique. LorSque les 
instrumentistes disent faire pàsser un message ou plus fréquemment faire passer 'des 
émotions à travers leur art, c'est aussi l'individu qu'ils font passer d'un monde à 
l'autre, que ce soit dans l'extase, dans l'entrée dans la société par le mariage ou dans 
le Royaume des Cieux par l'enterrement. Les instrumentistes sont des «passeurs» 
finalement, de leur propre volonté ou non. 
Notons enfm q,!!e· les instrumentistes opèrent parfois une analogie religieuse 
inconsciente avec leur propre existence, analogie qui ne réside pas tant dans les mots 
que dans les 'idées qui viennent révéler l'in'«inscient collectif' du monde musical. 
Ainsi l'un des enqu!tés atTtrme, à propos des iilstrumeiltistes qui ne rentraient pas au 
C.N.S.M.D. : 

Cette phrase est pour nous particulièrement intéressante, nouS Y' trouvons 11\ une 
,.$Ï]lle référ;~religieuse, lourde de significations sur l'inconscient collectifdeS 

mstrumentlstes. 
Examinoll5-la en détail: porter une étoile est une référence, une anal9gie que nous 
nous permettrons de faire avec le pon iJë1'étoiie de la' communauté juive pendant la 
seconde guette mondiale. C'est une image extrêmement forte qui évoque le 
marquage social excluant, condamné et condamnable: le port d'une telle étoile 
exclut d'emblée parce qu'il marque la différence mais aussi parce qu'il effraie; c'est 
la peur de l'Autr~ de celui qui est différent. C'est ici un~ exclusion très claire de la 
communauté musicale. ' 
« Sur le dos,. est en revanche un abus de'langage : on porte la croix sur le dos et non 
pâs l'étoile, mais ici ne compte somme toute que cette image inconsciente du Christ 
portant la Croix. le symbole de la honte, de la culpabilité' et de tou~ lc:s err~ 
humaines qu'il va expier par la souftTance. cette image est aussi"!!.~ lOIag"C de 
mort: ici noùs pouvons l'entendre comme la mort professionnelle de 
l'instrumentiste qui va .expier son erreûr et son manque de talent par la souffrance et 
l'exclusion de la vie professionnelle, 
Enfin, «une !IL vaise étoile,. peut aussi atre entendue dans un sens religieux. 
Théologiquanent, dans la re Igion chrétienne, l'étoile est celle des rois mages guidés 
jusqu'au berceau du Christ, selon l'Évangile de Saint Mathieu; c'est l'étoile de la 
destinée. Or, dans le langage courant, l'étoile est aussi une référence au destin: 
avoir une mauvaise étoile ou une bonne étoile est censé l'influencer positiv~ent ou 



négativement. Pour .ces instrumentistes qui n'entrent pU au C.N.S.M.D., le destin 
est désormais scellé: la vie professionnelle est déjà envisagée comme un 6chec. 
La métaphore religieuse a ici un poids énorme qui vient renforcer le propos de la 
condamnation du C.N.S.M.D. en m&ne temps que les références religieuses sont du 
plus haut intérêt pour illustrer notre propos. 

, b) L'analogie entre musique et religion 

Afan de mieux cerner 'la dimension religieuse de notre sujet et de valider notre 
hypothèse de l'analogie entre la musique, l'orchestre et le fait religieux, nous allons 
nous appuyer sur l'œuvre d'Èmile Durkheim, Les formes JIJmentaires de /a vie 
religieuse. Il s'agit ici de déterminer si l'orchestre et ses membres awi que les 
relàtions qu'ils entretiennent avec notre société contemporaine ont des 
~éristiques religieuses, en auivant la défmitlon que donne DÛrkheim de la 
religion. 
Dans son ouvrage, Durkheim construit sa théorie de la naissance du fait religieux • 
partir de l'étude des peuples australiens qui ont un système totémique, système ' 
auquel est étrangèze toute idée de divinité, ce qui n'est pas sans intérêt pour no~ 
comparaison avec l'orchestre. Les forces auxquelles s'adressent \es rites de ces 
peuples sont d'un autre ordre. 
Pour Émile Durkheim, la religion est «un aspect essentiel et permanent de 
l 'humanitb. 1 dans la mesure où elle a contribué' former l'esprit humain: J!. 
reliB~r~~_ la philosophie .E!...~~~ces et ~~.bab.l.~lJlent m~~l!é 
naissance. Les càtègorics de notre entenaêinëliT seraient donc nées de la pensée 

~fëïiglëiiSè. Durkheim souligne de ce fait que. la religion est ainsi chose éminemment 
sociale et ladéfmit awi: ---\( Une religion est un !)'Stème solidaire de croyances et de pratiques 

re/ativu à des cho&es $Ocrées, c'est-à-:dire sJparées, interdites, 
croyances et pratiques qui unwen! en une mAme communautJ morale, 
appelée Église, tous ceux quiy adhèrent. »z , 

C'est justement parce que la religion est, tout comme la musique, un phénom~ne 
social que nous pouvons opérer une comparaison avec le. phénomène musical: tout 
comme pour la religion, les représentations d~ la musique sont des représentations 
collectives, révélatrices de réalités coll~e.s, pas nécessairement objectives. Les 
concerts, tout • fait comparables aux rites, nous le verrons, recréent certaines 
représentations sociales tout en les célébrant. Awi, notre analyse nous conduira 
peut-être à déterminer les représen~ions musicales et les faits musicaux non pas '\ 
comme une religion, mais davantage comme l'expression d'une pensée religieuse. 

~ '-----
~-----~-~-
I~ (Émile),~~ 1J!'!!!!J!t!lns de Ia,w rellglftue - Le ~IfIe IOIiIfIIqIMl en AIl3Ira/w. 
Éditions Le LivR de Poche, Puis, 1991. p.w.-
• DURKHEIM (Émile), op, clt., p.IO .... I09. 

1 - L'Église de la musique 

·La ' rcligion est un sys~c complexc de mythes, de , do~es,..1!. rites }~ d~ 
cérémonies. Le phmomme religieux comprend d~ catégones :p es croy~')ul 
sont des opinions ou des représentations et~tes , ui sont des modes d.a~~n 
déterminés. La notion de religion 'dépasse donc largcment ' le concept d~ dlvmlté, 
dans la mesure où H existe des rites sans dieu(x) et des rites d~où dérivent Ie(s) 

dieu(x)même(s). . . : 

l 
Toutes les croyances religieuses ont pour caractère commun ~ dIVIS choses 
réelles ou imaginaires en deux' genres bien distincts. e s e--R!.O.!ane Plus 
encore que deux genres distincts, le sacré et le profane répondent. à u~e 
hétérogénéité absoluc: l:.!!nJL l'autre s'excluent radifa!ernen~ Les mt~dlts 
protègent, isolent les choses sacréeS et s'appliquent aux êIloses profanes qui dOIvent 
être tenues' distance. Les croyances religieuses disent la nature des choses sacrées 
et lcurs relations entre elles ou avec les choses profanes. 
Les choses sacrées sont multiples, et ce dans toute religion aussi unitaire soit-~Ile. 
Durkheim aouligne que le christianisme lui-m&ne sous sa form.e ~ohqu~ 
recoMait une multiplicité de choses sacrées: outre la triple pcrsoMallté dlvme qUI 
en même temps n'en fait qu'une, le christianisme rec:onnart-comme sacrés \cs anges, 
la Viergc Marie, les saints, etc. 

Pour être efficaces ' les cro ances religieuses doivent ê'!!~~JivesJ appartenir au 
~tant que 'pcrsonne sociaiëë en ~aire l'~nité. Les ~c~bres de cette 
collectivité doivent y adhérer et réaliser les rites qUI en sont sohdlUfes. Or, scion 

Durkheim, 

\( Une $ociété dont les membres sont unis parce qu'ils se représentent 
de /a mime manière le monde sacrJ et su rapports avec le monde 
profane, etparce qu'ils traduisent celte représentation co.mmune daM 
du pratiques identiques, c'est ce qu'on appelle une tgll$e. Or,. !!!!!!!
ne rencontroM DOS, daM l'histoire, de religion saM tglise. ,.1 

1 ___ -- L-....;.. _ 

Il peut para1tre abusif de comparer la col1ectiv!~ formé~ par l'orchestre • un~ É~lise. 
Et pourtant elle correspond , ' la défmltlOn qu en donne DurkheIm.. les 
instrumentistes partagent la même foi - et ils emploient ce terme - en la MUSIQue, 
dans les valeurs qu'ils lui attribuent et que selon eux elle véhicule. La Musique est 
pour eux la première des choses sacrées dans leur système ~e valeur, dans ce cadre 
de vic précis bien entendu. Ils entretiennent donc tous le même rapport aux cho~ 
sacrées et profanes, et leurs pratiques sont correspondantes. Ils formen~ donc blCn \ 
une Église, mais une Église d'un type particulier qui' a les caractéristiques ~e la 
musique: elle est limitée dans le temps, circonscrite' un lieu .et non reproductible • 
l'identique. Elle n'existe que lorsque les instrumentistes se retrouv~t et la font 
viVre. La musique, comme la religion, est chose éminemment collectlvc et elle ne 
prend sens que lorsqu'elle est. mise en acte. 

1 DURKHEIM (Émile), op. cil.. p.103. 



Nous allons désonnais tenter de montrer la parenté de l'orchestre avec les tribus qui 
ont fait l'objet de l'étude de Durkheim sur la religion. Notre propos est de démontrer 
la pertinence de l'analogie entre ces ~bus unies R-ar une religion et l'orchestre, dont 
les membres sont unis par la musique:-L1analogie religieuse n'est certes pas.1e fait 
du hasard: elle intéresse notre propos IIIJ plus haut point pl,lisque c:est l'influence de. 
la .religion sur les exécutants de la musique et sur leur perception endogène et 
exogène qui nous intéresse. 

2 - La parenté du clan et du pupitre d'orchestre: le totem 

Dans les tribus australiennes étudiées par Durkheim, le groupement fondamental de 
la communauté est le clan. Dans le cadre de notre étude, si 'l'orchestre peut !tre 
assimilé' une communauté religieuse, alors nous devrions rencontrer un équivalent 
• la notion de clan et il s'agit du pupitre. C'est l'unité ta plus proche de ce que 
Durkheim nomme le « clan » et qui sera notre repère théorique pour effectuer notre 
comparaison. 

Dans les tnbus australiennes, les individus qui composent le clan, et qui sont donc 
collectivement désignés par le même nom, se sentent unis par un lien de parenté 
particulier et se considèrent ainsi comme une famille. Or c'est bien le cas des 
instrumentistes d'un pupitre: on parle d'ailleurs de famille de pupitre. Par le simple 
fait de jouer d'un même instrument, on leur attribue le même nom (les violons, les 
flOtes, etc.) qu'ils fmissent par intégrer comme le leur et qui les unit aux autres 
membres du pupitre. 
Urie autre analogie entre clan et pupitre réside dans le fait que le clan n'a pas de base 
géographique et qu'il n'en fonne pas moins une unité. Ainsi il existe différents 
pupitres du même irtstrurnent dans différents orchestres situés dans différentes villes 
sur le territoire national. Pour autant ils n'enfonnent pas moins une unité, même si 
cette unité ne se matérialise pas nécessairement: ils jouent du même instrument, ont 
les mêmes pratiques et se reconnaissent comme appartenant' la même ,famille de 
pupitre. Ils sont unis par leur totem, leur symbole commun, l'instrumènt. Notre 
propos est ainsi cohérent avec celui de Durkheim, d'autant plus si l'on considère que 
le totem peut etre un objet, pas n6cessairement un !tre vivant. Dans les tribus 
australiennes, 'le nom qui désigne collectivement les individus d'un même clan est le 
totem. 11 symbolise .le clan, est celui de c1Jaeun- de ses membres, en même temps 
qu'il lui appartient Dans un orchestre, c'est l'.instrument qui désigne le pupitre, qui 
en est le totem. Le pupitre porte son nom, en même temps qu~i1 appartient' chaque 
instrumentiste qui entretient l,Ine relation très privilégiée avec lui. 
Deux caractéristiques du totem dans les tribus australiennes retiennent en outre notre 
atterition dans leur pertinence avec notre propos: le mode d'attnbution du totem et 
son caractère sacré. . 
On distingue ainsi deux circonstances d'attribution du totem dans l'enfance. Le 
totem peut s'acquérir' la naissance, par la voie paternelle ou maternelle et nous 
retrouvons là l'influence fondamentale des parents dans le choix de l'instrument de 
l'enfant, qui met au jour l'illusion de ce choix: il répond davantage' une imposition 
sociale qu" un réel choix conscient 

240 

Le totem àttribué peut· aussi être celui (f'û~ ancêtre mythique .qui. serait venu 
féconder la mère. C'est donc un individu extérieur' la famiHe qui va influencer le 
destin social de l'enfant Or c'est bien l'un des modes d'acquisition d',un instrument. 
Comme nous l'avons vu. certains instrumentistes relatent que le · choix de Ielir 
instrument est dO • l'influence d'une personne extérieure' leur famille ·nucléaire, 
ami de la famille, professeur rencontré par hasard, etc. Il y a iCi indéniablement une 
analogie entre l'attribution d'un totem et celui d'un instrument chez le jeune enfant. 
Par ailleurs, dans les tribus australiennes, chaque membre du cia!t est investi d'un 
caractèi~ sacré parce qu'en lui coexistent l'individu et le totem, comme en chaque 
instrumentiste coexistent l'individu et le musicien (donc l'instrument). Et ceci peut 
aussi ~xpliquer la croyance répandue dans le monde musical qu'un instrumentiste 
ressemble et a le caractère de son instrument. Nous sommes exactement · dans la 
croyance totémique, comme nous l'explique Durkheim: le membre d'un clan porte 
le nom du totem et l'identité du nom implique et suppose, pour lui, l'identité de 
nature. 

Enflll, Durkheim nous apprend que dans le cadre du totémisme, il faut considérer la 
tribu dans son ensemble pour appréhender correctement la religion qui unit ses 
membres. OIaque' clan a certes son propre culte autonome, mais lié • tous les· autres 
cultes de tous les autres clans et c'est ce système complexe ilui fonne la religion 
totémique. De meme, on ne comprend l'orchestre que si on l'envisage dans sa 
totalité, tout en considérant chaque pupitre, chaque fonctionnement de pupitre seul 
et dans sa relation aux autres, puisque tous sont liés pour faire fonctionner 
l'ensemble. 

3 - Le symbolisme 

L'analogie entre musique èt religion se révèle également par la présence du 
symbolisme dans l'un et l'autre domaine. 
Selon Émile Durkheim, la religion totémique en vigueur dans les tribus qu'il a 
étudiées est la religion d'une force anonyme et impersonnelle qui se retrouve ~ans 
chacun de ses fidèles sans jamais se confondre avec eux, comme la musique se 
retrouve en êhacun des instrumentistes sans pour autant se confondre avec un seul. 
Cette force est indépendante, les précède et leur survit. Elle est en' réalit~ le « dieu » 
de chaque culte totémique, comme la musique ou l'objet musical est le dieu de 
chaque pupitre. C'est pourquoi Durkheim afImne que le totem - tout comme notre 
instrument de musique -

4( n'ut que la forme matérielle sous laquelle est représentée aux 
~ imaglnatiOM cette substance -immatérielle, cette énergie diffuse (J 

travers toutes sortes d'êtres hitérog~nes, qui est, seule, l'objet 
vérilable du C1llte. »1 

L'instrument de musique est une rèprésentation matérielle de l'objet musical et les 
instrumentistes lui portent une attention toute particulière: il y a comme une fusion, 

1 DURKHEIM (Émile). op. cu.. pol37. 
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très souvent. entre I~ instrumentiste et l'instrument. ,l'IIJl ' 6lant considér6 comme le 
prolOngement de l'autre. Certains de nos instrumentistes nous ont con~ leurs 
extrêmes difficultés. se séparer de leur instrument. même pendant leurs vacances; 
d'autres racontent le besoin de contact physique, presque chamel, avec lui. 
Durkheim nous apprend par ailleurs que le totem est lIJle source de vie morale pour 
le clan : les individus qui ont le même totem se reconnaissent des devoirs les uns 
envers les autres. Ils sont moralement liés les uns aux autres et ce sont ces devoirs 
qui forment ' 18' parenté. Le principe est le même au sein d'un pupitre et plus 
gméralement dans le monde de la musique : les instrumentistes qui jouent d'un 
mélme instrument semblent'parfois se reconnaitre comme un lien de parenté, parenté 
qui d'ailleurs ne se fait que par l'instrument; ils se reconnaissent ainsi un devoir 
d'assistance lors des concertll ,ou des répétitions, par ,exemple, ou bien de conseils 
tant sur la technique instrumentale que sur la mécanique de l'instrument si besoin, 
est. etc., tout ceci par le simple fait qu~ils estiment appartenir i la même famille en 
vertu de leur instrument Ce sentiment permet le maintien de l'unité du pupitre. Sans 
que ce principe moral soit aussi fort au sein des pupitres d'orchestre qu'il l'cst au 
sein d'un clan, ce sentiment d'aff'mité et d'appartenance est suffisamment fort en 
tous les cas pour former une unité et une solidarit4!, sentiment qui a trouv4! son 
expression dans quelques anecdotes que nous ont rapportées nQl in~trumentistes. 
L'un d'entre eux nous a ainsi raconté comment. après un accident. il s'est trouv4! 
temporairement ~ l'impossibilité de tenir physiquement son poste, et comment 
les instrumentistes , de son pupitre se sont partag4! son travail durant les concerts, 
assurant ainsi sa place dans la discrétion. C'est presque un principe de solidarit6 
familiale qui est ici i l'œuvre. 

Ainsi dans l'orchestre, ce que l'on peut consid4!rer comme une force religieuse - la 
Musique - est pen" sous la forme du totem - l'instrument - par la loi de la 
contagion, Le. les sentiments 4!vei1l4!s en nous par une chose immatérielle se 
communiquent au symbole qui la représente. La chose et son symbole sont liés ; le 
second, matériel, nous permet de penser la première, immatmelle. L'instrument 
représente la Musique et cela justifie son culte .,11 est son emblème, son symbole, CCI 

qui permet aux instrumentistes de sentir la musique s'incarJ;ler. Or l'emblème est 
fondamentalement une source de la vie religieuse. , 
Les symboles sont n4!cessaires pour maintenir en 4!veil la pensée religieuse: pour 
perdurer, elle doit s'inscrire dans des symboles matériels ayant la capac,ité de durer 
et qui vQnt la maintenir dans les consciences à leur simple vue (c'est aussi la 
fonction du concert qui r4!atrume périodiquement l'existence de la communauté). 
Les marques sur le corps sont ainsi une forme de symbolisme qui permet ,de se 
rappeler et de rappeler aux autres l'appartenance à un groupe, comme le font les 
marques, corporelles chez ,certains instrument~, ,la plus visible d'entre elles se 
trouvant dans le cou des violonistes. Ils en sont souvent fiers car elle montre leur 
appartenance i un groupe et ils la perçoivent comme très valorisante. Cette marque 
fait d'ailleurs double emploi car elle, permet aussi de r4!v4!ler leur travail: plus la 
marque est importante, plus elle d4!montre leur professionnalisme, témoignant de 
leur activit4! en tant que membre du groupe. 

1 Quo l'oD pcme altmy1be du SlIacIivarius pour les violoDistea, objet d'ua vâitable eullc. 

4 - L'autorité incatn4!e 

Selon Durltheim, la force collective d'une sociét4!-n'est pas toujours extérieure i ses 
membres: eHe peut s'incarner momentan4!ment'en un groupe ,ou un individu qui est 
alors trarisporté par elle et en dehors de son état'nOrmai. La,communauté s'incarne 
alors et c'est bien ce qui se produit lors de certains concerts, ces représentations 
musicales extra-ordinaires qui marquent les esprits des instrumentistes. Le chef et 
l'orchestre se transportent mutuellement dans un état qui s'apparente' la transe, 
comme nous le verrons un peu plus loin. Cet ~tat' peut être considér4! comme la 
manifestation de la force collective, de la soci4!té incam4!e erl' somme. 
L'un de nos enquêtés 4!voque ainsi , le don que l'on reçoit lors d~ 'certains concerts 
hors du commun, type de concert que l'on peine' d4!fmir mais qui est semblo-t-il 
assez rare : ce sont des 

• ul'\W'ts ,C/ttt'aO"'ÎNIms -. • t~ -. • ~'4\"u lllniW IIIc,sa 
111~ -tt-Le~ _ mais qui provoqueJ:lt un. ~ fabw1tloCJl.-

Mais pour cela, i~faut ~e prêt' recevoir: 

.4\ ... ...,. t'es prit A u-ter. PFft A ••• A ru.cvrM •.. ~ ... -,. ,\Kt t'es prft 
A ~, 4\~ oc &M du l"'roUs ... -

Nous sommes ici dans l'4!thique, de la r4!ception et on sent poindre un ' aspect 
religieux dans les termes des instrumentistes : être ' prêt à recevoir suppose une 
certaine initiation mais aussi que 1'00 attende quelque chose. Et les termes employ4!s 
pour défmir cet impalpable reçu ne sont pas sans nous 4!voquer une certaine 
euphorie: ces concerts seraient comme une drogue, provoquant ce «~ 
fab&4Ltwt» qui - peut-être - serait leur moteur; ce sont dans ces moments-là qu'ils 
estiment faire « w.. bea~ K<itUr ». Ces quelques instants intenses justifieraient toutes 
les peines et les sacrifices presents et Il venir; y compris les con'certs moins bons, ces 
moments «~ ~ », «,\"u ~» et qU,e l'on supporte en attendant le 
moment de grâce que provoquera un cOncert prochain. L'u'n des' enquêtés dira plus 
clairern~t : 

• Il: 11 III ~ CllItigoriu .' Le ~1O«...t,. Le CID...u1't ",-büabLt ct Le -~ 
4\LU' \III l"'sur. CI·ut-A-4II~ ,\Kt.,. [ ••. ~ Ah oo:.t. _ • f/li.t ~. bD{: j· .... ·c ... 
-.-..iiN ?l'"- u gl1l...d _~ il ut UI [il montre sa I!te ~ ~' U ru~11I 
th • 

Notons que tous les instrumentistes ,'accordent Il dire ,que « Le eati, IOC.4I9Û\Kt tAK 
--.urt» ne peut avoir lieu ,que dans une triple relation: le public, le chef 
d'orchestre et enfin l'orchestre, avec pour certains, la Musique en quatrième 
4!14!ment. qu'ils 4!1~vent au rang d'entité. La rencontre de ces 4!14!ments provoque une 
«~lLt» qui n'a lieu que dans la communion, mais ... çt' tous'sont d'accord sor,ce 
poiltt ~ Il la cOnditiOn sin~ qua noli que ie chef Soit exceptionnel: t'est lui I~ vecteur 
entre la ~usiqurJ\Cs instrumentistes et le public; il. est le point de convergence et de 
rayonnemeritentreces deux pôles que sont les instrumentistes d'un côté et le public 
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de l'aqtre, 1( détient la· mu~ique, la possêde et a la capacit~ de la retransmettre aux 
uns et aux autres, • 
De façon plus prosafque, nous pouvons supposer que les concerts extra-ordinaires 
ont lieu lorsque le chef possède ·r6ellement. son métier et qu'il a une véritable 
intention musicale et artistique lors de l'exécution· de l'œum, 1( a donn6 un sens' 
l'œuvre musicale, qu'i\. va transmettre au public par: l ~ intermédiaire de l'orchestre, 
Ce dernier ne peu,t être sublimé si le chef n'a pas de projet artistique et qu'il ne le 
conduit pas vers , un objectif précis, Nous pouvons dès lors faire l'hypothèse que le 
·public perçoit l'oSmose artistique ainsi cr6ée entre le chef: l'orchestre et l'œuvre,et 
que cette osmose vient sublimer sa propre r6ception, 
Ces différents types . de réception sont observables • la fm des représentations 
lorsque vieMent les applaudissements: leur dur6e et leur intensité, accompagnés o~ 
non de cris d'enthousiasme, nous permettent de mesurer le caractère extra-ordinaire 
du concert et le degré d'adéquation entre le public, le chef et l'orchestr.e, Tout le 
cérémonial du concert est un rituel qui, ·parfois,quand les conditions sont réunies, 
quand le chef/prêtre est Inspiré, parvient' se transformer en un moment inoubliable 
et euphorisant qui n'est pas non plus sans nous rappeler une certaine forme de 
~I, . 

La. ~mmunion musiCale (autre terme que nous pourrions appréhender de façon 
rehgleUSC) est une expérience souvent mise en avant par les instrumentistes comme 
étant quasi mystique et pouvant réunir des eues totalement différents dans le partage 
de la musique. Nous retrouvons ici le mythe de la communion totale dans la 
musique, qui relève davantage de l'expérience singulière que d'une réalit6 
quotidienne, Cette illusion permet d'.oublier les barrià'es sociales que met en place 
le monde de la musique dite sérieuse, expression de la société dans son ensemble. 

S - Le rite du concert 

Les rites sont l'une des caract6ristiques fondamentales des religions qui permettent 
augrolipe de· se réaff\l'l1ler périodiquement lb dq,endent des croyancés mais 
agissent aussi sur elles. Le · concert en tant que rite est . ainsi pour l'orchestre 
l'occasion de réaff\l'l1ler son existence ·et sa communauté de pens6e. 
Tout rite a un double aspect, l'un positif, l'autre négatif. Le rite négatif réalise un 
acte de séparation entre le sacré et le profane, il fOm)ule donc des interdits, des 
tabous

l
• L'interdit religieux provient de l'~torité qu'inspire la chose sacr6e et fait 

en sorte qu'on ne puisse pas lui ·manquer de respect On compte ainsi deux types 
d'~t«.dits ·religieux: d'une part les interdits au contact, qui sont des tabous 
pnmalrCS dont dérivent tous les autres et qui inaintiennent le profane en dehors de 
tout contact avec le sacré; d'autre part les interdits au regard qui soustraient les 
choses sacrées au· regard des profanes. L'un des interdits al! .contact que l'on peUt 
observer asSez aisément dans le monde de la musique est celui de l'instrument 

1 NolDas quo .l'OD nlDCOGIIe .... vCllt do leu.:. 1\!2n:ac:cs dant la 1iUâatun: ~usicalo. Ainli DuminiqllC 
SaudinOl • pI'Opoa de; Manuel R<*IIIhaI : «C'ut dœu .., llat -ctmd, f1'OC/N peIII-IfN d' __ 
d'uta. My3t1qw. '/le Uanwl tw."dtaI Il COIIdI.II cd ordw_ ., Iii ~II • ntrpiUU,.,. ID 
SAUDINOS (DomÏDique), ~I RoMIIdtaI- u.. YIe, op. cIL, p.2G-21. 
• Le lcnDc do Iaboa provient des lana- m61anésieome1 ct .. utilis6 polU' cIOaiper l'Wtitutioa ca v_. 
do laquelle certaioes chOses JODl rctireee ,do l'usqc COJml~ 

L'envie de toucher un instrument est assez répandue en même temps que le geste 
n'est pas si aisé. Il y a bien ici quelque chose de l'ordre·du sacré, de la chose Sacrée 
et de là conscience que de pouvoir toucher un_obJet ·sacré· relèv·e du privilège. 
D'autre part, l'un des interdits au regard consiste dans le fait de ne jsmais voir révélé 
au public tout le fravail préparatoire au concert que sont, par exemple, les 
répétitions. Elles sont un aspect de la vie musicale que le public n!est pas supposé 
entrevoir et qui lui est la plupart du temps soigneusement caché, surtout I<>rsqu'elles 
concernent la préparation des solistes concertistes. 

Dans la théorie de Durkheim, le rite négatif aboutit . ' deux interdictions 
fondamentales. La première instaure que la vie religieuse et la vie profane· ne 
peuvent coexister en un même lieu. Il faut donc instituer des emplacements tels que 
les temples et les sanctuaires afm d'exclure le profane ou encore, dans le cas qui 
nous occupe, des salles de concert ou des festivals. C'est d'autant plus exact dans le 
cadre de la musique dite sérieuse: elle a ceci de particulier qu'elle ne s'exécute pas 
n'importe où, dans n'importe quelles circonstances; d'une certaine façon, elle tient 
le profane' distance, non pas par ses qualités intrinsèques, mais en raison des 
représentations sociales qui lui sont associées et qui , lui confèrent quelque chose de 
sacré, Il est très peu courant, par exemple, de rencontrer des ensembles, même 1\ 
effectif réduit, jouant de la musique dite sérieuse-dans la rue lors de la Fate de la 
musique' Paris. Or, il est aisé d'observer l'attroupement que peuvent provoquer ces 
rares ensembles lors de cette même Fête: en dehors de l'aspect esthétique et 
artistique qu'ils peuvent posséder, il y a incontestablement quelque chose 
d'inhabituel et d'incongru' entendre une telle musique en pleine rue; c'est la 
pénétration du sacré dans le monde du profane. Mais la tète étant aussi un 

• événement social qui permet d'inverser dans une temporalité limit6e la norme d'une 
société, c'est l'un des seuls temps sociaux pendant lesquels Ia .musique dite sérieuse 
peut pénétrer le monde profane. 
La seconde interdiction instaure que la vie religieuse et la vie profane ne peuvent 
coexister dans la même unité de temps. Il faut donc, de même que pour les ,lieux, 
instituer des temps réservés au sacré dont sont totalement exclues . les occupations 
profanes, Le concert est ainsi un temps de rupture avec la vie quotidienne; il .instaure 
une temporalité particulière selon le rythme de la représentation. Les règles mêmes 
de la tenue' adopter avant, pendant et apr~ le concert excluent toute contagion 
avec le profane: observation du silence, réglementation des applaudissements, 
retenue pendant l'exécution d'une œuvre, etc. ces différentes règles qui ne valent 
que pour le temps de la repré$Ct'ltation. instaurent le temps particulier du concert en 
ruptUre avec le temps passé ou le temps' venir.. . f 

Les rites confèrent par ailleurs des pouvoir-s efficaces et on ne peut s'engager dans 
uns cérémonie sans une initiation préalâble qui introduit dans le monde sacré, au 
moyen de jeQne, de retraite, de silen~, 'etc: Cette initiation C!lt tout autant valable 
pour le public que pour les instrumentistes. L'iniûition du public se fait dans le 
temps qui préœde la représentation musicale: le spectateur entre dans la salle, 
s'installe, observe les autres ·spectateurs, se prépare ' . faire silence en parlant 
justement beaucoup avec ceux qui l'accompagnent, déplie et lit éventuellement le 
programme du concert, ce que par convention tacite il n'est pas en droit de faire 
après, s'éclaircit la gorge, etc, 
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L'ÎI.litiation est différente pour les instrumentistes et ne concerne pas le m!me temps 
social puisqu'elle a lieu dans le temps de leur formation: Elle est faite de sacrifices 
et souvent de douleurs pbysiques.,révélant.1'impdrtance de l'ascétisme. Tout Interdit 
a en"effet un caractère lIlICétique et toute rellgioncon,tient l'IIlICétisme au mo,ins en 
germe, dans la mesure où la pratique de l'ascèse; qui entraine nécessairement la 
douleur, souvent perçue comme un état de grâce qu'il faut rechercher et susciter 
même artificiellement pour ob,tenir les pouvoirs et privilèges qu'elle peut, donner, 
transforme l'indjvidu qui s'élève alors au-de~u8 des autres hommes., La douleur 
aurait ainsi un pouvoir sanctifi8llt et génèrel:ait des forces q;ceptionnelles ; que l'on 
songe simplement à la Passion du Christ etaux croyances qui l'entourent. 
L'ascétisme sert ainsi d'autres fin, que des fins ,religieuses: la société elle aussi 
réclame un surpassement de la douleur, entendue au sens général, pour que les 
individus puissent accomplir leur devoir envers eUe·. L'ascétisme a cette même 
importance dans le monde musical et' no1ammcnt dans la scolari~ des 
instrumentistes: si 'l'on considère en effet leur scolarité conUne une initiation aux 
cérémonies du sacré que seraient les concerts, 1'8scétisme dont les instrumeJ:ltlstes 
font preuve au cours de ces années Pl.'end un nouveau sens. Il s'agirait alors d'une 
préparation en vue de leur intronisatÏ!>n, une entrcprise de séparation de plusieurs 
ann~ d'avec le monde profane pour mieux s'intégrer au monde du sacré: en 
séparant les étudiants du monde non musica~ les diverses institutions musicales les 
isolent pour ne leur donner que l'objectif de la musique; l'introspection et le 
centrement sur eux-mêmes qui leur 'permettront de devenir de bons instrumentistes 
et d'intégrer ainsi le monde proCessionnel. Somme toute, cette préparation ascétique 
leur pennetde se préparer à la carrière de soliste, à la solitude et à,I'8lICèse accrues 
qu'elle exige. 
Par ailleurs les douleurs évoqu~ par Durkheim au cours de cette préparation ne 
sont pas sans nous rappeler les douleurs v6cues par les instrumentistes au cours de 
leurs années de formation et qui sont souvent envisag~ comme un mal nécessaire, 
une autre initiation au monde du sacré : les douleurs physiques ont longtemps été, et 
sont peut-être encore le signe du travail convenablement accompli; de même, 
certains instruments provoquent des douleurs (~ doigts. au poignet. au cou) qui 
sont considérées comme autant de signes distinctifs valorisants qui 'marquent 
l'ascétisme de celui qui les subit. Comme les membres des tribus australiennes 
prennent modèle sur de grands ascètes, les instrumentistes prennent modèle sur de 

, 1 Selon DurIdIemt; ICi croy_ ~ ~ douleur De _1 pu lUIS fondemenl: « lA CJI~ poiulf """ dolfC 
poulbk qw ,1 1'1umI",. ut ett/rQfM DlI nriottce",.1II, ct l'ahMgallolr. DlI dikx:1w1Ulll M M)/ .4 po; 
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M' dnoln",,~ condJIJotI d.I'DfIMT ct qwlq .. dtgr4. Mab po'" cela. U ut ~1UIJbk ",,'U ,.,11 
a~. fi c'e,t ce ct qwol fDldtllllu J1'GIIqIlU tUCI/Jq»q. lA, dO_MT' "" '.11., iIfIp<»e1ll ... ,_ donc 
JKI1 du cnuzwté, arbitrall'U ~t ,térlk, ; c 'in .... kok Mceutlln oiI l'ItoIn _ _ ",,"'~ ~t _ In"'~, oit 
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polll' "". " rtnIllaI MJU obte""" U ut hoir ,,,,.' l'ldlal tuelllqw yl ... IN , '/Jtt:OnNr 1"''''''''''''.111 ." du 
~~ partlclliien dont c'u4 potU' a/n.rl dln, la IpIclallll M nprl.~r, pn~ QWC ad" ce, 
aspect dt la Il. rttwll~ ; CI1T lU _ COIII"'~ atolll M lItOtiilu .iwInU qlli incitent ct l'dOrt Td u, k 
r6k Junoriqw du grantb Q3CiteL Qwmd Olt QN!/yM daM I~ tUlaU ~JaIU ~, kun gutU, 0It_ 
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Iii,. "'~". k bill trOp lIaid pDIII' qw IajnJ. ne k _u. pœ trop btu. RjaIII qwqwlqllu IUU uagimrt 
POIII'"".1a "'oytIlUW,m,. DlI nlHml",,1 comlmt. .Ia DURKHEIM (&niJe), op. cil., p.536-'37. 
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grands:.solistes ou sur de gran~ noms de 1'histoire de la musique dont la vie ,a 
souvent été romancée (c'est le cas de Beethoven, Schumann, Ràvel ou encore 
Ysaye, Menuhin ou Gould) et qui, de ce fait, leur donnent un but ascétique presque 
impossible à aueindre (parce que ne relevant p~ n~airement de la réalité mais 

, plutôt de l'imaginaire social). Ces modèles les confortent dans ,'idée qu'ils sont sur 
la voie de la consécration puisqu'ils suivent ce ,qu'ils 'croient !tre la même voie que 
celle de ces grands personnages. 

Le rite positif relève d'une autre logique que le rite négatif et ' repose sur deux 
principes. Le premier d'entre eux est que ce qui affecte la partie affecte le tout. Dans 
la pensée religieuse, la partie vaut le tout, elle a les mêmes pouvoirs et \es mêmes 
caractères (de même qu'un instrumentiste d'un orchestre vaut tous les autres). Toute 
action envers un individu se transmet donc à ses parents, ses voisins; etc., en somme 
ceux dont il est solidaire. C'est à nouveau la loi de la contagion que nous avons déjà 
rencontrée. Cette contagion n'est pas sans nous rappeler l'interdépendance des 
instrumentistes avec leur entourage familial qui bénéficie bien souvent de ' leur 
prestige social du simple fait qu'ils appartiennent à la même fami1le. 
Le second principe est que le semblable produit le semblable. La figuration d'un être 
ou d'un état produit cet SIre ou cet état par la mise en œuvre du rite positif. Ainsi le 
cérémoniald~une représentation musicale fmit par produire un réel état émotif 
cérémoniel chez les officiants et le public. 
La signifICation des rites positifs est avant tout morale et sociale. Ils sont respectés à 
cause de la tradition, elle-même éminemment sociale. n s'agit de rester fidèle au 
passé et de préserver la physionomie morale de la collectiyité. Le rite positif 
revivifie \es éléments \es plus ,essentiels de la conscience collective et ranime le 
sentiment d'unité de la collectivité. 

' Le rite positif a par ailleurs un aspect récréatif et esthétique; proche des 
représentations dramatiques ou musicales de, notre propos. Son but est assez 
similaire: il est étranger à toute fm utilitaire, il n'a qu'un but de distraction. Les jeux 
et les principales fonnes de l'art sont nés de la religion et ont longtemps eu ce 
caractère 'en raison du fait que le cuhe est aussi une recréation: les réalités que 
figurent les religions ne sont possibles que si l'imagination des individus les 
transfigure. L'art sublime aussi la religion et les forces religieuses en les 
représentant, en les matérialisant. De la même façon, la musique a le pouvoir de 
créer et de recréer les émotions: aujourd'hui, on assiste aussi à un concert pour que 
l'émotion d'une œuvre soit créée voire recréée si on l'a déjà éprouvée. Ainsi le 
public décide souvent de la qualité d'un concert en fonction de l'émotion qù'i1 a ou 
non ressentie. C'est aussi le câs pour les disques que les critiques jugent souvent en 
fonction de ce même critère dont ils attribuent la responsabf1ité aux instrumentistes. 
Mais c'est aussr le cas des compositeurs, censés créer une émotion en créant ,une 
q:uvre. L'un des cas les plus célèbr~ de réception émotionnelle diffICile est la 
réception du public parisien de la création du Sacre du Prlntemp$ d'Igor Stravinsky. 
En effet, Le Sacre fut dirigé d'un bout à l'autre par Pierre Monteux, lors de sa 
création en 1913, au milieu des huées, des sifflements et des vols de cbaises: la 
chorégraphie de Nijinsky, le public surtout constitué d'abonnés, le thème paTen de 
roeuvre, les costumes faisant référence à la Russie paTenne n'étaient cenes pas 
étrangers à ce scandale. Mais c'est surtout la diffICUlté de la mise en place rythmique 
pOur les instrumentistes et le sentiment de 4( bruits» désorganisés, d'absence 
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apparente de motifs et de repères qui perturbèrent fortement le public qui ne 'reçut, 
ce jour en tous les cas, aucune émotion acceptablè et rejeta l'œuvre de Stravinsky. 

Notons néanmoins que le rite positif n'est pas que récréatif. Les forces morales qui 
sont exprimées sont réelles par le simple fait qu!, les adeptes pensent qu'elles le sont 
et c'est ce qui les rend efficaces. C'est ainsi tout le bénéfice du concert: une fois la 
communauté '~lmIée et les émotions eX!lltées par la sensation de mise en 
présence avec une force supérieure qu'est la musique, le quotidien peut reprend-re 
avec davantage' de vigueur pour tous les officiants et les spectateurs, avec ce 
sentiment d'avoir vécu quelque chose de particulier et de transcendant qui n'est ni 
plus ni moins que la sublimation de la communauté et de ses membres. Et, pour 
Durlcheim, cette réatrlmlation qui tend • la sublimation est une réelle nécessité pour 
toutes les sociétés. 

En nous appuyant sur l'œuvre d'Émile Durkheim, nous avons essayé de mettre • 
jour la parenté des fondements de la pensée religieuse et de ses caractéristiques avec 
la communauté de l'orchestre telle qu'elle se donne' voir aujourd'huL Les 
analogies sont nombreuses et on ne peut que s'Interroger sur les liens qui unissent la 
musique et la religion chrétienne, en particulier. Il est un fait que toutes deux ontét6 
particulièrement liées dans l'Histoire occidentale, unies dans des- relations 
d'attirance et de répulsion, de domination perpétuelle de la musique et de ses 
exécutants dans une lutte pour le Pouvoir. Tout laisse' penser, comme nous allons 
le voir, que le pouvoir de la musique sur les Ames l'a rendue incontournable pour les 
dominants et que toutes les époques de notre histoire ont vu des luttes s'engager 
pour la dominer, la préserver en tant qu'attribut du Pouvoir justement, mettant en 
porte-à-faux les exécutants de la musique, tour • tour et ' parfois simultanément 
respectés pour leur savoir « supérieur,. et méprisés de n'être que des exécutants. 

Pour appuyer notre démonstration de l'analogie entre musique et religion, nous 
allons désormais étudier le phénomène de la transe, éminemment relig.leux mais 
nettement moins connoté dans le sens commun, dont la particularité est de ne 
pouvoir se déclencher sans le concours de la musique, une de ses composantes 
nécessaires et fondamentales. 

c) La transe 

La transe, est un ph6nomènC! qui f!lit partie des cérémonies religieuses dans de 
nombreuses sociétés, y compris_ dans la société occ14enl!ile, et quI est presque 
toujours déclenchée par la musique. Ce dernier point e$N'ondarnentlll : on attribue 
ainsi aux instrumentistes le pouvoir de déclencher la transe, un état psychologique et 

physiqü'e e;tra-ordinaire, inc6ntt"Olable, proche du phénomène de ' possession l
, et 

perçu tr~ souvent comme démoniaque ou malveillant Le parallèle le plus pertinent 
que nous pouvons effeètuer entre la transe chez Ies'peuples où elle est une institution 
et le fait musical occidental se situe dilns le concdt. Nous allons ainsi opérer une 
companiÎsOn entre l'état émotionnel1 de nos inst:rUmentistes lors d'un concert réussi 
et les états de transe dus • la musique tels qu'ilS ont été liécrits par Gilbert Rouge~ 
dans son ouvrage lA musique et la transe. ' 
Le phénomène de la transe est tr~ répandu à travers le monde et partout il est lié et 

même tenu pour être le résultat direct de la musique et de la danse. Il n'est par 
ailleurs pas propre aux peuples africains étudiés par Gilbert Rouget On en trouve 
des traces iu XVllt"'I" siècle, à Paris même: Messner, l"inventeur de la transe 
magnétique qui fait aujourd'hui de nombreux adeptes en Amérique ' latine, était 
persuadé que jouer des airs émouvants pouvait déclencher des transes chez ses 
patients. 
Bien plus loin dans le temps, la Grèce Antique connaissait bien ce phénomène: 
l'aulos· était alori l'instrument de la transe par excellence, même si d'autres 
instruments jusqu" la lyre, l'instrument d'Apollon, pouvaient être parés des mêmes 
vertus. Platon co.ndarnna ainsi l'aulos dans lA République, dans ' le cadre de sa 
condamnation générale des instruments capables de reproduire diverses harmoniess, 
pour avoir ' introduit des harmonies nécessitant plus de notes que dans les modes 
usités. Il s'élevait de la même façon contre la sophistication et la virtuosité, qu'il 
percevait comme une perversion possible des Ames. 
Dans l'histoire occidentale, la Renaissance fut l'époque de l'éloge de"la transe. Les 
intellectuels cherchaient alors • retrouver le secret de la prétendue efficacité de la 
musique au cours de l'Antiquité grecque. ~ humanistes et leurs rois tenaient en 
effet la musique pour responsable de la moralité publique. Alors in'timement liée à la 
poésie, la musique était perçue comme un facteur fondamental de civilisation, 
censée élever l'ême et atrmer les mœurs. Pour illustrer notre propos, relevons un 
extrait des lettreS patentes de Charles lX, au moment de la création de l'Académie 
de Poésie et de Musique en IS"70 : 

1 La mllSicicns peuvent eux aussi ~ victimes de la possession ct il l'agit d'un dIèmC !écu'nent da~ les 
biographies d'utùacs QOIIlemporains. AnIoÏDC Pétard noUs doanc l'excmp!e de Jim Morrison, Chanteur du 
poupe 17w Doon, _ n:pléscntatif pour illustrer noln: propos, puisqu'il affirmait tire ~ • la 
IUÎIII d'u. " éva.emcnt namùilant d, 10ft enlàncc. ER voiture avec .es ~II dans le désert 
améric:aia, il croise an accident ct apeiçoit les corps des victimes : « Je SIIU re8~ dans la 'I011IIn j,enda'" 
qw .. es grrmtb-parmu allalenlyolT . .I.e MmlU q. 'II u ptWOll qw/q/le_ tItou parce qw je UfllaU lu 
.,Ibratlolu. C 'Ilailla !'" .. Ijn Job que je gol1ttmla pewr. Je petUe YrrIbrle'" 1[11 '/IM 011 deia dMe8 de œ. 
IndteIU _ /OtInIo1etrI1llllDllr de .. 0/ paniquée .. el se r4fogljnfll dans la .. Ieflne. » ln Psychologie,. 
l'aris, ~ft IDlcr!latioaaI, .°119, avril Im"p20. C~ par PÉTAJ!D (AnIOÎAe), L'/IrIproP/$QI1on 
"1Uk:t:JJe: nvnz el'CtHlll'tlllftu 1OClalu, op. cIL, p.71. ' 
• L'6tac anotioancl que pcu!suscilcr ua llOIICert est une pc6lccupation affinnœ dans le monde mus~: 
« Un da dange,.. q.1 gw,"'" Ie'jeune brlerprile UI d'Ilrt tMpOl1I par n .. otlon de l '/luta"' .. Ct fort 
Ufll/mmt, .t la fou JnYCItologilple tl pIrymIogiqw préu"'e la CI1TQC~rUJIqIlt de U '-'rIT Irll .. llflm. Il 
nalt drI.IOII, drI __ nI. du "Ie/Uilh el ,njolllllafrlné.te pr/IIflllPe. la lralUt, l'ttrYOl hon dt MJL » 
ln FANTAPlÉ (Henri-ClaIIde), op, cIL. p;!5,. . 
1 ROUGET (Gilbert), La .. /Ulqllt el la 1rQI/M - &q/lt.r.u d '_ tIrIorle générah du re/aJ/o/U de la 
.. /U1qw el de Ia'po&#sslctt. ~itions Oallinwd, Paris, 1990. 
• Sorfe de liGie •• double ancIIe vmale. 
'C'csl+dire les ÎIIStnImCIItI qui ont de aombrcuscs conles'ou qui peuvent produire de multiples sons. 
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« /1 importe grqndemenl pour les mœun daC.ilo~fI:J d'IUle ville que 
la musique couranle et usitée QII PO)1:J soit retenue .sous certainu lois, . 
d'outant que la plupart du esprits des hommu :I.e conformenl et se .' 
comportent selon qu'elle est; de façon que où la musique .ut · 
dbordonnk, là volOnliers lu mœurs sont dépravez, et où elle ut bien 
ordonnée, làso~ les hommu b/en.moriginez.,.1 

En suivant la doCtrine d'État. l'Académiè était censée purger les auditeurs de leur 
. barbarie originelle et les élever vers une perfection musicale. Il eSt saisissant de 
constater quel pouvoir on confère alors 6 la musique: on la pense même capable de 
dicter IU,IX hommes leur conduite. Il n'est pas difficile d'imaginer quel danger elle 
pouvait n:présenter pour le Pouvoir en place, politique et religieux, en. VI\ftU des 
aptitudes qu'il lui conférait. et la grande, nécessité dans laquelle il se trouvait de la 
contrôler et de contrôler ses exécutants. 

« [La) musique capable de déclencher la transe 'par le .Jeul pouvoir de 
sa "secrète énergie" comme· disait POnlus de Tyard, ou par l'effet des 
" relations oçcultes" des. modes avec les" affections" de l'âme comme 
l'krivait Saint Augustin [ ... 1 QII plu. le jeu de la loi des nombres, ou 
par su rapporu invisibles . avec l'harmonie de l'univers, ou par ses 
vertus incan!Otoiru, ·brefmusique qui agit myst~rleusement. Telle est 
en déflnillve la théorie qui sous-tend notre histoire. C'ut bien en cela 
qu'elle nous paraU signiflCOtlve [ ... ].,.2 

La Renaissance crut ainsi au POllvoir mystérieux de la musique sur les Ames et 
considéra ses exécutants comme ses complices: ils avaient eux aussi la faculté 
d'influencer les Ames et de les corrompre. Ils étaient donc eux aussi potentiellement 
néfastes pour le Pouvoir et pour la bonne marche de la société, si jamais la musique 
venait 6 être contestataire. Nous pouvons nous apercevoir que ces conceptions sont 
encore actuelles, même si elles s'expriment de façon plus souterraines: .ce. sont 
aujourd'hui certaines musiques populaires telles que le rap qui ont ce rôle publique 
de potentiel danger pour l'ordre social en ce qu'elles s'infiltrent dans les Aines des 
jeunes gens qui l'écoutent. accompagnées d'une image de ces artistes fort peu 
flatteuse puisqu'ils sont les IIUPPÔts de ce~ musiquo.;qu'ils la personnifient. et que 
ces mêmes jeunes gens pourraient vouloir s'identifier 6 eux. Ceci est aussi vâlable 
pour d'autres types de musique. de façon moins prononcée, et surtout pour leurs 
exécutants; toujours soupçonnés de'ne pas vouloir se conformer 6 l'ordre sociaL 

La transe est généralement conçue cOmme permettant un.e mellleurecommllnication 
avec les dieux en même temps qu'elle acCroit le pouvoir des instr\lmentistes; c'est 
là une ambigulté et une ambivalence fondamentales de la musique. L'orchestre en 
service a ainsi quelque chOSCl de proche de la çér6monie de tranSe telleqù'elle a été 
étudiée par Gilbert Rouget dans certautes pOpulatiOns africaines. Le chef d'orchestre 
peut être associé au charnane qui dirige la cérémonie. l'orchestre est son insll:Ument 
C'est en dirigeant qu'il se met en transe tandis que les i~entistessont les 

, CHARi:.ES De, u"'" palllIIU, c~ pli' ROuGET (Gilbert), op. cIL, p.416. . ' 
2 Gilbert RoUlet .,ulll plua loin : te UI ltNu qll',I" ~;" l0III10111 d'InOr ".nIM 10111 ait/II '* _ 
joun [ ... J. »ID ROUGET (GiIbort), op. cil., p.430. 

possédéS: la transe leur vient part:e que le collectif, la force sociale est en oeuvre', 
caractéristique génécale de la mise en transe. 
Pendant ce que les instrumentistes appellent un concert réussi, ilS parviennent 
parfois A entrer dans \ln état qui présente des simir~des avec la transe, c'est-A-dire 

«un état de conscience qui · a . deux composanu, l'un 
psychophysiologique, l'autre culturel. L'universalité de la transe 
signifie qu'elle correspond à IUle disposition psychophysiologique 
innée de la nature humaine, plus QII 'moins développée, bien entendu, 
iIIJvant les Individus. La variabmté de 'ses manifutations résulte de la 
diversité du cultures à travers lesquelles elle est mise en forme. »z 

Ainsi, si la transe est presque toujours en rapport · avec la religion, elle peut 
néanmoins se produire dans un contexte a priori profane - comme une salle de 
concert. 
Pour notre propos, il est important de faire une distinction entre la transe et l'extase 
que le sens commun tend 6 associer. La transe qui est, selon nous; proche de l'état 
des instrumentist~ne s'obtient que dans un environnement sonore et en compagnie 
d'autres individus:'L'extase en revanche s'obtient dans le silence et l'immobilité. Il 
est intéressant de noter que si on peut parler de transe pour les instrumentistes, il 
semble que l'extase soit l'état des. auditeurs/spectateurs de la représentation 
musicale: 

« {. .. ] Il est courant de dire, par exemple, q/# tel quatuor de Mozart 
vous a "plongé dans l'extase". Disons simplement qu'il y a alors 
inflation verbale ou abus de langage. Cette extase, de :JIU'Croit, 
comment se manifute t~lIe? Ni par le bruit, ni par la fureur, 
assurément. mais par le grand désir qu'elle fait naitre de la prolonger 
dans le silence. Il est d'usage que du applaudissements, ou contraire, 
y mettent fm. C'ut alors la transe, qui chasse .['ex/ase.»] 

Les spectateurs d'lin concert seraient ainsi hypnotisés et soumis aux instrumentistes, 
comme le seraient des possédés. Il n'y a pas que la sensibilité externe qui soit en jeu 
pour les auditeurs: la musique pénètre aussi le corps, elle agit sur lui. La musique a 
un impact physique sur l'auditeur et modifie sensoriellement sa conscience d'être. 
L'exemple le plus édifiant ' est celui des musiques poplllaires amplifiées qui 
recherchent très clairement ëet impact physique, donnant · naissance 6 des effets 
sonoies jamais atteints parce qu'impossibles ·6 'atteindre autrement que par 
l'ampliflCation4

• On voit bien ici l'aspect subversif que peut revêtir l'écoute 
musicale et comment on peut en venir 6 qualifiercertain'es musiques d'immoralës. 

1 Cf. Émile OIul<heim, chapitre pRcédent : L 'onOlogl4 tntre mrulqllt d religion. 
2 ROUGET (Gilbert), op. cil., p.39. 
J ROUGET (Gilbert), op. cU •• p.5$. 
• «Ct'" p!lW4nC4 }OIII dlrtele",efll "' le COf'PI tI crée _ partlclpallon que beo/lC019 ,,'ollelglttfll 
.. 1_ pœ daM 1'_ 1/e:rIltL On IN peul pœ ,bl3ter,,/non J'fU lafolle. Allll'intn dt. I'altlpIIf/Col/oll •. 1a 
wobt InunDlnt qU'tel4 Itlaryru. ( ... J Lu ~ de la btuM éleclT'lqW (/IfII'tuOM) produlmtl doM 
l'obdomnt deI .,/b,odotu Iocal/Ue" daM du _ éroginu /IIlem,.. ( .. ,J Lu lllélodlt" répélllm" tilt" 
bollTdoMt_n~ produl#fII '~""", JIiw légirr hypnoIe.,. In Alain Roux. c~ pli' ROUGET 
(GObert), op. clt, p.232. 
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L'impact de la musique sur le corps, le, trouble. provoqué par l'action d'un 
phénomène extérieur sur l'être et sur l'esprit peut laisser penser que l'individu est 
possédé, ou tout du moins dépossédé de ses moyens. Cc! phénomène est universel 
parce que la musique est universelle et on comprend mieux la crainte de la religion 
catholique face à la musique, elle justement qui prÔne le pur esprit, la séparation 
d'avec le corps. La musique et ses exécutants sont des concurrents directs, pour la 
possession des 4!nes. 

L'individu qui'entre en transe répondrait à cinq caractéristiquesl. Tout d'abord, 
l'individu en transe n'est évidemment pas dans son· état ordinaire. Il semble que ce 
soit le cas des instrumentistes pris dans un concert qu'ils qualifient 
d'extraordinaire2 : ils font alors preuve d'une extrême concentration, parfois 
légèrement crispés par l'émotion, obnubilés par ce qu'ils sont en train de jouer et par 
le chef d'orchestre, grand chamane de la transe. 
La deuxième caractéristique est que la relation avec le monde extérieur est pour le 
moins perturbée: l'extrême concentration dont font preuve les instrumentistes les 
coupe en effet de ce qui se passe en dehors même de la musique. Ils se disent alors 
souvent comme possédés par la musique, indifférents à ce qui les entoure. 
L'individu en transe serait par ailleurs en proie à certains troubles 
neurophysiologiques, que l'on peut repérer chez les instrumentistes par de légers 
tremblements d'émotion ou bien de grands gestes expressifs qu'ils ne feraient pas 
nécessairement dans une autre situation de concert. Emporté par la musique et l'élan 
collectif, le corps devient l'instrument expressif de la possession et de la transe. 
Les facultés de l'individu en transe sont en outre conçues, réellement ou de façon 
imaginaire, comme accrues. Or nos instrum.entistes ont souvent le sentiment d'être 
meilleurs lorsqu'ils se sentent portés par la musique et l'orchestre, d'être plus 
expressifs musicalement mais aussi meilleurs soudainement techniquement. Des 
passages ardus ordinairement « passent,. tout à coup, chaque instrumentiste en a fait 
l'expérience un jour ou l'autre. 
Enfm « l'accroissement,. des facultés de l'individu sont observables de l'extérieur : 
le public a tmJ souvent conscience de ce qui est en train de se passer sur scène dans 
la mesure où lui aussi est touché par l'·état de transe des instrumentistes et du chef. 
C'est ce qu'il exprime bien souvent sans le savoir lorsqu'il ,parle .d'un «bon 
concert,.. Il peut entendre que l'orchestre est soudainement meilleur, comme porté 
par la musique et par le chef. 
Notons néanmoins que la possession et la transe ne sont possibles que si la musique 
jouée appartient au cadre de référence et à la culture de celui qui est possédé. On ne 
peut être affecté que par ce qui nous est familier, sU$ut en raison du fait que la 
musique joue le rôle ' de déclencheur et que ce signal est socialement et 
culturellement codé : nous pouvons ainsi retrouver ce type de comportement de nos 
jours dans les déclenchements d'hystérie collective de groupe de fans à la vue de 

1 Seloa la calégo~tioa de Gilbert Rouget. op. cu. . 
• Nous avons vu ~t que les insIiummtislcs mnt une distinction ClIn un conccrIbaIIaI qu'il$ 
OtfectuCllt madtiDalemerit ct un ooocort extraordinaire, dB presque IOI\ÏOW'I au çbof d'on:bestre;·ct qui 
semble les mettre dans un ~t émo~el particulier. 

leur Klolel'musicale. La musique provoque donc la transe davantage par une action 
morale, parce que socialement et culturellement définie, que réellement 
physiologique; rien ne prouve qu'elle puisse déclencher à elle seule, par ses 
propriétés intrinsèques, un phénomène de transe: 

Le phénomène de la transe est intimement lié àu fait religieux en tant qu'expression 
d'une possession et possède tout comme la musique une duâlité intrinsèque: il peut 
être provoqué pour de bonnes ou de mauvaises raisons, invoquer un dieu ou un 
démon, Or, en tant qu'ils sont perçus comme ceux qui déclenchent la transe, les 
instrumentistes sont à nouveau soupçonnés de duplicité. Le pouvoir qu'on leur 
attribue est grand et ils sont craints tout autant. 
Il est saisissant de constater qu'aujourd'hui encore, musique et transe sont associées, 
plus ou moins positivement selon le contexte dans lequel elles sont en présence 
(rave-party ou salle de concert) et le type de musique qu'elles utilisent (techno ou 
musique dite sérieuse). En fonction de ces critères, la transe peut conduire à la 
béatitude ou à ce qui est considéré parfois comme de l'animalité. 

0 2 - La p~ce ambivalente de la musiqll41 dans la société: des fondements de 
la Grice A.ntlque aux Révolutions de la chrétienté -' ---------~ J 

La musique, q~elle ue soit la culture ou la société, a toujours été associée 
originellement culte que ~ soit le culte d'esprits, de totems ou de dieux. Dans le 
monde chrétien du oyen Age, la religion catholique a très tôt détourné l'usage 
esthétique et magique de la musique pour l'asservir à 'son propre culte et ainsi la 
rationaliser. La musique faisant partie, de façon universelle, de la vie. sociale et 
cultuelle, la religion se dOt de discipliner cette activité humaine s.emble-t-i1 
incontournable, d'une part en l'asservissant à son culte, et d'autre part en l'utilisant 
comme une arme de conjuration du mal, sous quelque forme qu'il soit. C'est là que 
la dichotomie de la perception de la musique au sein des religions, et notamment au 
sein de la· religion catholique, trouve son origine, dichotomie qui perdure 
aujourd'hui encore: d'un CÔté Ia.musique est une arme contre le démon,. et d'un 
autre CÔté elle en est l'alliée puisqu'elle a un pouvoir qui peut être néfaste sur les 
Ames. 
Si l'on recherche l'origine de l'alliance du mal et de la musique dans la religion 
chrétienne, on s'aperçoit que bien avant la Bible, la mythologil' de la Grèce Antique, 
aux fondements de nos sociétés occidentales, nous donne de nombreux exemples de 
la musique au service du mal: Pan, le dieu antique, qui inventa la tlOte ou le 
dtalumeau2

; les sirènes, dont les 'voix ou les instruments envoOtaient les 
ïï1âiiïCûrëUx voyageurs; le satyre Marsyas, qùi lança un défi à Apollon, le joueur de 

1 NoIolII que le tcnnc d'Idole; largement usité dans le monde musical, a unepremiml et originelle 
IICCCption ROligicusc dtfinic ainsi; «R~p,éun/QJ1cn d'rm~ dlYlnllé (11f/Og~, Ikltue) qll~ l'on 04o,~ co",,,,~ 
Il ~/1e étatt fa dlYlnlté ~11~-mI",u (dictionnaire Le Robert, 1993). Nous retrouvons ici 10 principe 
totémique de la repréllClltation ct n est signifICatif que cc tcnnc désigne les musiciC1lll qui provoquent 
l'adminltioa, c:ommc s'ils ",présentaient la Musique elJo.~ cotte divinité particulitrc ; la partie vaut 
ainsi 10 tout 
, Sorte de chalumeau. "( 
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lyre. Il perdit le concours musical qui s'ensuivit et fut donc korcheS vif'. Puis, au 
sein même de la Bible, comme nous le verrons ~Ius m a6tai1 plus loin, on rencontre 
notamment Nemrod, petit-fils de Own, le géant chasseur qui sonnait son OOr, etc. 
Le fait que la musique et les musiciens-soient aussi pr6sents dans les mythes greca et 
chJ«iens montre que la musique : Olt un fait sOcial tr~ Impor1ant dans ces 
civilisations. Mais, par ailleurs, le fait qu'elle puisse ~tre l'attribut des dieux autant 
que de leurs opposants rcSvèle l'origine de la double perception sociale de la musique 
et des musiciens. Nous pouvons faire l'hypothèse que ce double emploi ,de la 
musique est dQ i sa spécificit~ c'est-i-dire qu'elle est conçue comme très 
expressive en m~me, temps qu'elle ne dit rien intrinsèquement; mais si on lui 
attribue un message, elle devient un excellent support de divulgation. 

\ 

La soc~té de la Grèce Antique a en quelque sorte jeté les bases des relations dont le 
monde chntien occidental allait s'inspirer pour ses propres n:lations avec la 
musique et _ses exécutants pendant plus de vingt siècles et qui sont à l'origine de la 
problématique qui occupe nos très contemporains instrumentistes d'orchestre. 
Nous allons déterminer quelles sont les bases jeties dans l'AntiquiteS dans le rapport 
qu'entretiennent les sociétés avec la musique, puis nous verrons comment ces bases 
ont éteS transmises dans le monde occidental chrétien et comment il se les est 
appropriées. 

a) L'Antiquité 

Dans la Grèce antiquel , la musique-imprégnait toute la civilisation, la vie privée, les 
actes essentiels de la vie publique, religieuse et politique, toutes classes sociales 
confondues. On la pratiquait comme un plaisir, pour le divertissement individue~ et 
elle 6tait kouteSe et admirée comme un art sublime chez les virtuoses. 
La musique était alors un vhitable lien social: lors des banquets notamment si 
présents dans le monde grec, le citoyen devait savoir chanter et jouer quelque peu de 
la lyre. On se pressait dans les théâtres pour écouter un virtuose et 1e"lus grand 
bonheur musical ~t d'assister à l'affrontement qui opposait tous les quatre ans 
l'élite des interprètes, chanteurs et instrumentistes, solistes ou avec un chœur, dans 
leS grands sanctuaires. Dans toutes les villes, grandes ou petites, on assistait aux 
confhences des musiciens itinhants et les grands maîtres avaient des écoles dans 
lesquelles on se pressait pour recevoir l'enseignement si convoité. 
Les Romains, qui ont fmi par ~ contaminés par cet engouement, ont laissl! de très 
nombreuses traces écrites, ,figurées et archcSologiques, notamment - sur les 
instrumentistes solistes de grande renommée, décrits comme des personnages hauts 
en col}lew:, dotés de, fortes personnalités et dont la brillante carrière a fait date dans 
les / almales usicales de l'époque. On ne peut que remarquer J:gna!oaÎe avec 1 
l'en ent ue suscitent aujourd'hûi encore nos très contem~rains solis~. Il 
sCl!lble bie,ue la fasCination pour le 'talèiiï mdlvÎduel ct unique trouve ses origines 1 

dariSi'-Antiqu ité grecque. , 1 

! Cc lIiy1bc inspira par aiI~ le PrlIwk àl'apI'Ù-IIIldl d'"" F_ (II~) cie Debussy, composé d'aprà 
\ID pome de MalIanM. 
2 So\IJÇC : BÉUS (ADne), Lu-';'M8lcleru dœts "Âlftlqlllll, ÉdiJionl HacheJle Liatralllra, Pvis,: 1999. 

Les DJusiciens de l'AntiquiteS n'occupalCrif pas tous les mêmes fonctions ct ne 
bénéficiaient donc pas de la même reconnaissance sociale. Les petits métiers de la 
musique formaient la majoriteS de _la population musicale constituée de petites gens: 
leur statut et leur place dans la soci6t6 pouvéic;nt ~e variables mais restaient 
néanmoins modestes comparativement aUx virtuoses, vedettes adulées et menant un 
train de vie fastueux au milieu des grands de. ce monde. Les musiciens des petits 
métiers de la musique ne peuvent pas ~tre considérés conune des artistes_ au sens 
moderne du mot ni comme des interprètes, mais plutôt comme des artisàns, des 
individus qui poss6daient un savoir-faire dont ils tiraient ~tance. Ces 
musi.ciens louaient leurs services, tenus principalement commè ~ notion qu~ 
notons-le, a complètement disparu de nos conceptions occidentales modernes. La 
musique aujourd'hui n'a plus rien d'utile; elle se doit d'être divertissante ou 
culturellement enrichissante, c'est-àrdire classante. Sans pour autant détenir un \ 
statut social prestigieux, ces musiciens avaient néanmoins une place reconnue 
comme nécessaire au sein de la société, ce qui n'est plus réellement le. cas 
aujourd'hu~ créant un certain malaise chez nos musiciens modernes qui se 
considèrent parfois eux-mêmes comme des inutiles. 

/'''- ,La société grecque de l'Antiquité comptait aussi des musiciens itinéran~J catégorie 
ù-' sur laquelle on possède trà peu d'informations:-n-semblêrait qu'ils aient été des 

_, -~ personnages de condition modeste, ne jouant que du' barblton l, un accessoire 
~ indispensable aux Rtes dionysiaques, et de l'aulos, instrument somme toute assez 

\ __ ' commun' i l'époque qui servait aussi bien lors des jours festifs, des ch6monies 
\'--. funèbres ou encore pour rythmer ,I~illages ou leschémonies 

sacrificielles. Ces musiciens sont no~~~yodernes, itinérants à leur /, 
façon d'un orchestre A l'autre, d'un engagement iYÎÜtre et bien souvent d'une ville 
il'au~ 
Les-,\symphôni81 -:!ont une autre catégorie de musiciens, accompagnés,- eux, de 

--l-- danseùrs-etqû'i allaient d'une ville à l'autre selon leurs contrats d'engagement. 
Contrairement A nos orchestres modernes, il semble que ces troupes n'avaient pas de 
nom précis et que le nombre de -leurs membres pouvait varier de deux à plus d'une 
dizaine. Ces troupes étaient néanmoins nettement moins importantes dans tous les 
sens du terme que les puissantes associations de «Technites dionysiaques» de la 
Grèce et de' l'empire romain. La principale différence entre ces deux types 
d'associations est que les premières étaient pun:ment profanes. Appartenir aux 
symphôniai était une garantie d'être juridiquement protégeS et d'avoir du travail 
r6gulièrement. ~ contr~ie était la ~ totale d'initiative ct de liberté ~A!~ : 
il était totalement ÏÔlpossible de refuser un engagement et obligatoire de se plier au 
chefqui était à la fois' l'agent 'e,t le directeur artistique de la troupe, fonctionnement 
qui se rapproche tr~ nettement de celui de nos orchestres modernes. . 
~ère catégorie de musiciens et de loin la plus prestigieuse est celle des 

.; <;;;".ro,~A travers toute l'Antiquité" les virtuoses ont concentr6 qualitativement 
tOùteia-~ musicale, au sein d'une culture qui privilégiait l'excellence de l'individu. 
La compétition entre virtuoses pour ' la gloire. et la renommée était ainsi 
particulièrement rude et les concours qui pouvaient pennettre d'amasser de 
véritables , fortunes déplaçaient des masses d!amateurs press6s de rencontrer les 
artistes. Les virtuoses apparaissaient vêtus de leurs habits d'apparat, signe distinctif 

1 InslrUmenll cordes, reuemblaDl quelque peu lia Iyro, 
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de leur profession et emblème d'un art exercé .A .Ia perfection, comme l'ost 
aujourd'hui le costume cérémoniel noir et blanc des instrumentistes. Encore ~ne 
fois, notons l'ùnportance du sym~.!...UQ.lld!Ute . .l!.!!!.!:!§i!l!!J;.: en plus ~ un 
spectaclcmiisIëif,TcSvU1iÎosëS-aôMaient, comme de nos jolil'S, un spectacle VISuel 
où le costume était le symbole et le signe distinctif. . 

Dans l' Antiqu~~to~yhomme Ijbre..~evait suivre des~UfSde~~ la quatrième 
priorité, après~lire,~c!Cr~)et ~mpter Cela nous en dit I~ng sut Ilm~ce de la 
musique dans 'los classes favoriséès de la Grèce Antique. NéanmOinS: .to~ les 
penseurs tels que !Jaton 0l! Aristote co~~a,~~~t un, en.sei~emen! .gui lralt~ 

_ vers la viJ:tuos]!é, ' réservée_aux • .p.rofesslOnne!s • Il s aglSSlllt «uniquement» e 
tëndrë vers une certaine perfection ~èUque et morale, surtou.t pas de tendre. v~ 
une professioMaiisation qui viendrait perturber l'ordre étabh. On reconnalSSllJt 
ainsi un pouvoir incontestable Ala musique, pouvoir qui s'exprimerait sur les Ames 
et sut le comportement des individus, constituant ainsi ~ne menace. ~:.~ En 
contrôlant la musique et son enseignement, et en réservanTIa professlOMalJS8tion • 
certains, il s'agissait bien de protéger l'ordre établi, de préserver le POUV?ir en pl~ 
Suivant la mbe idée, Platon affIrmait dans La République que toute. m~uction 
d'un nouveau genre de musique pouvait parallèlement perturber les klls de 1 État et 
qu'il fallait donc s'en garder1

: à accorder un tel pouvoir, la musique, il y avait 
effectivement tout' a8indre des innovations musicales et des conséquences qu'elles 
pourraient avoir sur les Ames. Il s'agissait donc pour ces penseurs d'arrêter un type 
de musique, de construction musicale et d'essayer d'empêcher tout changement dans 
l'intérat de l'État et de sa préservation. Ceci n'est pas sans nous rappeler,le rôle de la 
musique dite sérieuse de nos jours qui est J.;.!!Panau ~es ~lasses dom~antes : ces 
classes connaissent cette musique, sa construction, sa diffuSion et en édictent même 

\ 

les règles. La musique dite sérieuse est la seule « recoMue,» comme légitime par les 
classes dominantes et en cela, il nous semble que les ~e.ts de Platon sont encore 
d'actualité. . ' 

• Par IlIl1eu~ dans l'Antiquité, la musique étant assignée A une fonction, ~~me dans 
le cas des hyrrines par exemple: elle était porteuse de symbole et de mamtl~ de ce 
symbole: Or dans la mesure où la musique ne dit rien en soi, jouer cette musique en , 
un autre lieu' et un autre temps ne revenait pas à la trahir. mais. à trahir le mn~!!!Jl~ 
~té avait pl~. ~. Elle devenait ainsi 1!!!L.lI!l'1ç ~J!~, que Platon 
percevait déjà, dissidence probablement encore très actuelle. ' , 
Ainsi la musique citait déjà considérée dans l'Antiquité comme pouvllll;t tro~b1er 
l'ordre établ~ en mame temps qu'on lui conférait un très grand pouvoU' pUlSqu.e 
d'une certaine façon, tUe était censée le maintenir. La double acception du pouvoU' 
de 'la musique point déjà ici. 

Tout comme dans l'enseignement supérieur de la musique aujourd:hu~ le. ,respect 
voué au maltre de musique dans l'Antiquité était de l'ordre de Iacnunte, voU'e de la 
terreur. On respectait la compétence, l'expérience et l'Age. Des liens. très forts se 
tissaient très souvent entre le mlll"tre et l'él~ve, rappelant le m)1hoIQg!9ue cen~ 

.Qt ... ~i ens~igna la ~ A Ac!'!!!,e. Généralement, le maitre s'efforçait d'06tenir 

@:eS proCessionnels de la musique éCalent lRs IOUYeDt musiciens de ~ en fils, 
J PLATON, La Rlptlbllqw, IV, 474<:, 
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de ses. éléves qu'ils l'imitassént dans ie~rmaitrise du jeu; l'usage du mame 
répertoU'e et I:~~pti?n de choix esth~!ques e~ stylistiques identiques. C'est donc par] 
un procédé d Imitation et à travers 1 idéologie de la transmission du don que l'on 
parvenait à la virtuosité et A l'art, tout comme alljollrd'hui encore.. ' 
Le répertoire des futurs instrumentistes était d'un niveau moyen, loin des œuvres 
extrame~~t difficiles à apprendre pour appartenir à l'élite du monde musical grec. 
n est SIllSlssant de constater la similitude du monde musical de l'Antiquité avec 
notr~ ~onde contemporain : ~e soliste était de loin le plus considéré et respecté des 
mUSICiens dans la Grèce Antique et il était extrarnement tentant de tendre vers cette 

, profession. Loin d'une idéologie de démocratisation de la musique et de la néWÎQ!! '* _...5lffici.elle_d~don.J:&!!.~~ réservait cette carrière à une élite dQn12n ne salt trop par quels procédés elle obtenaiïSoiiéiêët'ron. 
lly avait i ce propos une 'ddtérëiîèe tres marquée en oièceentre les amateurs et les 
professioMels, qui a ' compl«ement disparu de notre civilisation : les uns et les 
autres _,ne ,. suiv~ieQ~ pas les marnes cours, ne recevaient donc pas le mame 
enseignem,:"t et pas la marne technique. Les amateurs n'étaient absolument pas en 
mesure de Jouer de la marne façon que les professionnels. ' La distinction entre lés 
ama~ et les p'rofc:ssionnel~ était ainsi très marquée et avait pour conséquence 
prerm!re que le pubhc pouvait prendre toute la mesure des prouesses réalisées par 
les virtuoses; .c'est parce qu'ils n'avaient pas reçu la marne fonnation qu'ils 
mesuraient la difficulté et la maîtrise de l'exercice des virtuoses. Ceci eSt intéressant 
pour notre propos dans la mesure où cette distinction n'existe plus de nos jours : 
amateurs et professionnels reçoivent la mame formation de 'départ, dans les mêmes 
structures, avec les mêmes enseignants. Les amateurs ont dOlic souvent le sentiment 
que la distinction est ténue entre ce que font les professionnels et ce qu'eux-mêmes 
font ou auraient pu faire. Or cet état de fait ne contribue pas à la reconnaissance 
sociale des instrumentistes professionnels, puisque le fait même qu'ils aient un 
métier qui a nécessité un apprentissage ' particulier est contesté dans ' lès 
représentations sociales. Ce fait est illustré par les nombreuses anecdotes rapportées 
par la majorité des instrumentistes, face à des interlocuteurs qui sOulignent que, eux 
aussi, ont joué d'un itstrument dans leur enfance, ess~' si .de se mettre au 
même niveau de capacité que les professionnels, tout péJorant leur fonnation et 
leur professionnalité. VI '1 l '\ 

~{ , V . 1>' , ,V'~-

Dans l'Antiquité, la plupart des instrumentistes jouaient d'oreille, démontrant ainsi 
que la formation musicale ne devait pas atre si poussée en solfège qu'on l'aurait cru. 
La plupart ne connaissaient que le nom des notes et les structures musicales de base 
SUtrlS8rltes pour qu'ils se concentrent sur la technique et le répertoire atin de 
~porter les concourS musicaux. Toute autre chose relevait de la phifosophie; Oi' 
Justement, • partir du IV- siècle, les philosophes se plaignirent de ce que les 
Îrfstrumentistes voulaient plaire, sans' autres savoirs qu'utilitaires. Les théories 

- :nusi~es n 'étaient enseign~.Jue dans les écoles de P~0e!!!!', de maïiië(jüèTes 
Jeunes virtuoses , s'â6sfenaient totalement d'âj;j;'rën(t;e le 'système de , notation 
savante; enseigné uniquement aux futurs notateurii, seuls capable d'écrire une 
partition. . 

. "'n~~ue no,us retrouvons ici une Préoccupation très contemporaine: le ' 
' ~_~~I. de_pLa~., CertaIllS de no~ enqu~ ont fait cette ~emarqu~, nous l'avons 

soulignee, qUI n est pas nécess!Urement Ulex~. Ce SOUCI de plaIre répond à un 
......-.-.... - " l 
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besoin de reconnaissance sociale qui passe, d',abçrd et avant tout, par !!. 
..!..~ce du ~~.~!L<:.. So~me toute. un instrummtiste n'existe q~e ,s'il est 

reconnu par- re-pu6hc, que s'II est demandl!, rklamé. La plupart d enUe eux 
considèrent en outre que la musique n'a de sens que si elle est partagl!e; or ils sont 
les intermédiaires de ce partage, de sorte que leur activitl! n'a de ~s que a'i1s ont 
l'occasion de partager : c'est la fonction du concert. Seul le public peut donner à un 
instrumentiste l'occasiôo ' de se pn;duire, et'""Pïus le public!, le demande, plus 
l'instrumentiSte' aura l'occasion de se produire, et ainsi de donner un ~ •. i.l2.n 
activitl!. C'est, probablement dans cette inJerprl!tation qu"tf" faut lire la très 

"'ëôiiiemporaine probll!matique du « désir de plaire lt, mais qui déjà faisait débat dans 
l' Antiquitl!. 

A l'inverse de ce qui se produit dans nos modernes concours, dans l' Antiquitl! ce 
sont les virtuoses confumés qui y participaient, remettant leur ti~,le~ ~~~ 
long de leur carrière. En cela nous pouvons à nOüveau faire une analogie avec le 

~" sport: les" ëOncoursallaient souvent jusqu'à l'l!puisem~t et lés arti~ remettaient 
-en-permanence en question leurs compéten~. De même, il existait des circuits de 

concours à réaliser chaque ~'Objectif étant évidemment de r6a1iser un «~, 
chelenJ», comme pour notr . ni , moderne par exemple. . 

î::ëiCOncours l!taient alors évènements extrêmement sérieux, dans lesqueLs 
régnait un grand respect de la musique - ou de la compétition - à travers le soliste : 
des tr6ves militaires pouvaient être proclamées dans tout le monde grec 10rsquQ. se 
tenaient ces compétitions, permettant aux. compétiteurs comme aux. pèlerins de 
pouvoir l'y rendre en toute sécurité, et démontrant ainsi que la musique faisait partie 
des fondements de la société. 
L'ambivalence du statut des instrumentistes est pourtant avérée par le fait que le 
juge des concours pouvait dkider à ,tout moment d'arrêter un artiste pour peu qu'il 
le jugeAt trop mauvais: les plus mauvais d'entre eux dsquaient ainsi lee Les 
humiliations étaient rl!ellement publiques puisque les instrumentistes pouvBlent être • 
hués, recevoir des sifflets, des rires, des quolibets et autres projectiles diverS. Le 'J 
règlement des concours était très strict jusque danS les moindres d&i~ et rien ne 
stipulait qu'il devait etre déclaré un vainqueur si le jury considérait que los 
concurrents n'avaient pas étt à la hauteur. Cc dernier point est rl!vélateurde 
l'importance de la comp;t1tk>~et de la performance, au-delà même de l'aspect 
artistique des concours, fà l'ins~, d'après nos instrumentistes, de nos modernes 

concours. ~ • ..1 
&... ~..rr-,-ff'\}Q 

Dans l'Antiquité, le monde de I~, musique était par ailleurs un monde d'homm!ll... 
Lorsque les femmes étaient musiciennes, la musique n'&it qu'une partie de leur 
activité: elles l!taient en rl!a1itl! des courtisanes, dont le sort et la condition 
pou vaient être très variab les. 
Musique et genre féminin associés renvoyaient alors l'image de la dépravation, de la 
corruption des Ames et des mœurs. Il semble qu'il ait étl! de très mauvais ton qu'une 
femme fasse profession de musicienne: aucune femme mariée n'&it ainsi acceptée 
dans les concours, règle édictl!e et suivie depuis le ~ siècle avant Jésus-Christ 
jusqu'à la fin de l'Antiquitl! tardive 1. Les jeunes filles. qui se prl!sentaient au' 

1 Eon ici début de l'ère' ~~ et la domilla&n arabe au vn- ,i6elc aprà Jéslll-Chriat. 
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concours ~ient nécessairement célibaiaireset se présentaient toujours dans les 
instruments ,à cordes. jamais dans les vents (S}'!11boles de la profession' de 
courtisane). 
Ceci est intl!ressant pour notre propos et petit venir klairer quelques éléments 
contemporains de la vie musicale. Dans l'Antiquitl!, l'au los &it le symbole de la 
profession de courtisane et toute cette imagerie suggestive empêchait les honnêtes 
femmes ne serait-ce que ,d'en jouer. Or il est intl!ressant de constater que de nos 
jours, le monde de~usiqu~compte trèS peu de femmes dans, les instruments à 
vent (horm,i,s;"'~~te ~versièr,F) mai.s '1!!!, ~ tient.~.~~~t, parallèl~ent à 
l' q,aule) arrivées a'1lrnliveaa"ji"rofesslOnnel et surtouf qUI parviennent à en vivre. Il 
semble bien que 'l'inconscient collectif ait retenu ces antiques:représentatiolis. 
Il est néanmoins des légendes sur certaines musiciennes qui auraient bravé \es 
interdits notamment gtice à leur exceptioMelle constitution physique. ~.L1!. 

, Grèce Antique, Ie~j!!.ttrumentistes à vent avaient la rl!putation, déjà pourrait-on dire, 
d'~ de solides mangeurs et buveurs d'alcooL Les Grecs étaient âlors convaincus 

que la puissance du souffle etait Ttee li'appétlt. Or parmi eux, Une fenune, AgIaTs, 
s'est construit une rl!putation qui confme à la légende dans la mesure oil aucun 
t6moignage historique n'avère sa rl!elle existence. Anne Bélis rapporté un texte 
d'Athl!nl!e qui l!vbque justement Aglals, sans pour autant la nommer: 

« Il Y eut aussI' une femme qui }01lO à la trompette l'air de procession 
pour la première grande parade à Alexandrie. Elle portail' une' 
pel7"lUjlJe et Wlpanache sur la tête, comme l 'atteste Poséidlppos dans 
lU Épigrammes. Elle même mangeait douze livres de viande, quatre 
rations de pain et pouvait boire WI demi-litre de vin. ,.1 

1 
Ici encore, ce n'est pas la qualitl! de la femme en tant que telle qui est mise en avant 

. mais sa ressemblance avec les hommca' qui, si elle a jamais existl!, lui a permis 
d'ex , . Anne Bélis rapproche très justement la Il!gende d'AglaTsde 

, ... ceH! des Amazones, , errières légendaires que peintres et sculpteurs arttiques ont si 
souv en s saisissant leUrs armes en vue du combat, appelées' au son d'~ne 
trompette par l'une d'entre elles. L'analogie avec \es représentations de nos 
instrumentisteS d'orchestre est encore une fois saisissante: comme nous l'avons déjà 
constatl! au cours de cet ouvrage, aujourd'hui encore les femmes jouant de certains 
instruments socialement marqués comme masculins, comme le sont les cuivres, sont 
considérées soit comme des garçons manqués - ce qui dans le même temps ne remet 
en , cause ni l'image masculine ni, l'image fl!minine puisque ces femmes ne sont 
réellement ni l'un ni l'autre - soit supposées avoir utilisé I~rs charmes pour obtenir 
certaines places. La femme dans le monde musical est toujours soupçonnée soit 
d'incompétence soit de duplicité - qu'elle soit sensuelle ou au CQntraire qu'elle ne 
aemble pas être une femme - pour, parvenir à ses fms. Or \es reprl!sentations 
antiques, qui plus est probablement légendaires, offrent une singulière similaritl! : la 
femme est autoris~~ver l'interdit'p'B!CO ~L~~pluSfroche .de, l 'hommë:~ 

w'QâM sa cons~Jl...gyu.We~l!. Ainsi, ce qui se.mble ~e ~e exceptionà1a 
reglê aela féminité associée aux IDStruments à vent vient en rl!ahtl! la conforter et 
même la renfQrcer: ' ," , 

1 DcipllOlOpbÎIICS, X. oC " .. a-b. çhé par BÉLIS (Anne). op. ciL p.j., 
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L'image négative de la musicienne semble ainsi trouveuon origine dans l'Antiquité 
et dans les activités qui accompagnaient l'exercIce de ce métier. Certes, cette .. image 
est aujourd'hui moins présente et il y a eu une démocratisation inconteslable.dans 
l'accès des femmes à divers instruments. Né!lllmoins la nomenclature des orchestres 
nous montre bien que l'accès à la profession n'est pas encore entièrement libre, que 
les femmes doivent compter avec leur image qui est plus ou moins un inconvénient 
dans certains instruments et plus généralement dans la profession. NoUS pouvoos \ 
ainsi faire l:hY.JX>thèse que ces représentations de la f~me musicienn.e ~Dt nées} 
dans l'AntiqUité et qu'elles ont trouvé des modalités de transmISSIon dans 
l'inconscient collectif tout au long de l'histoire du monde occidental. 
Quoi qu'il en soit, la représentation de la femme dans le milieu musical que nous 
avons fait émerger ne fait que renforcer l'image maligne de la musique et de ses 
exécutants: une femme respeclable n'était en aucun cas, dan!lla Grèce Antique, une 
musicienne de métier. Elle pouvait jouer · d'un ,instrument pour son propre 
divertissement, mais encore fallait-il que ce soit un instrument à cordes (comme nos 
très boUrgeois eiMo et vioktn) et non pas à vent Les femmes qui vivaient du métier 
d'instrumentiste étaient des courtisanes l, louées à gage pour égayer les banquets ou 
les tetes qui réunissaient des hommes. La demande pour ce type de courtisane était 
alors très forte, au point que la constitution d'Athènes avait préw des textes pour 
réglementer la demande2

• Ce fait vient renforcer notre hypothèse de la transmission 
de ces représentations au cours de l'histoire occidentale: ce qui a été officiellement 
reconnu et a même été édicté en loi se transmet bien plus aisément aux générations 
suivantes. 

L'Antiquité grecque a ainsi jeté les bases de notre rapport à la musique et il est 
étonnant de constater ~.~e actualité de certaines de ~ repr~~i~l1!. ~i la 
musique faisait partie de toute ~mentlSte faISaIt· lUI partie de 
la frange dominée de cette société, à moins d'être un soliste. La recOnnaissance 
sociale passait donc par cet unique statut et force est de constater que c'est le cas 
aujourd'hui encore. De la même façon, les femmes étaient prosaites-du monde 
musical professionnel et tout particuli~ent des instruments à vent, à moins 
d'avoir, parallèlement.;!!!}e âitg da cw.u:t..~e. L'as~iation est pour' le mOinSl 
étonnante mais nous la retrouverons dans Ies 'slècles sUivants. et n9US avons là une 
piste d'explication des difficultés d'accès à certains instruments de nos modernes 
Instrumentistes féminines. Notons enfin que si l'Antiquité n'associe pas clairement 
la musique à la religion, elle rend néanmoins la première responsable de l'ordre 
social, ou tout du moins elle la croit capable de le troubler. Or, dans les siècles. à 
venir,la religion se fera la garante de l'ordre social et portera un regard similaire sur 
la musique et ses pouvoirs supposés sur l'individu. 

1 Nolons quo eertaines femmes puvcnaleut , travailler clans ,le c:adre ~ offi!:icl des unc:tualres, cc qui 
leur pormcUait d'oc:cuper ua emploi pennanco.t clans le perIOIUICl du culte ct de peIÇC\'Oir ua traitcmcnl 
annuel Elles COIISIituaicnt néanmoiDs _ minorité. ' 
, n ~ prm. clans les charges des astyoomes (sorte de commissaires de police de la ville ct du Pilée) de 
« 'H/llu li c. "", lu jowruu d'alo., • ~ .1 • cllharr ", M>ltlll plU 'Iowu phu tM tMra 
dracltMu: ., .t phulelln ~ • tlbptœlll '" ,.,_ fe-, lb /lnnI ft M>I1 pow tlklder, ., '" 
IowrIl li· œbtl qw ,. M>I1 a dhigM,. la 0HutItItJiaft d'A.1hhtu. $0, 2, cit.! dana la tnductioll de O. 
Mathieu ct HaussOulÏCJ'. Puis, Éditjons Les Belles LctIrca, cit.! plU BruS (AlIne), Dp. cil.. p.47. 

~ [o 

Ces d iversCs représentations se sont trans";"iSfls et exprimées dans les rapports entre 
musique et religion des premiers siècles chrétiens jusqu'au Moyen Âge, sociétés 
directement issues de l'Antiquité grecque, prolongeant et validant l'ambivalence du 
regard social porté sur la musique. 

b) Le début de l'ère chrétienne et le Moyen Âge 

Dans les sociétés chrétiennes primitives, le musicien occupait un rôle particulier: on 
lui attribuait alors 1".Ç~8Ç,.i,~ d'entrer en contact avec Je_,!!on<!.e..!!!!D!!turçl. Si la 
sociét6 cherchait à l'éviter en temps normal en raison même de ce pouvoir déroutant, 
elle pouvait avoir besoin de lui et de sa faculté d'intervenir auprès des esprits lors de 
cérémonies religieuses qui tiraient justement leur effi~ité de, la musique. Parce 
qu'on lui conférait des pouvoirs particuliers, le musicien était un ,danger potentiel 
pour la société, danger qu'il valait mieul' tenir éloigné de ses membres; mais en 
vertu de ces mêmes pouvoil"$, la société avait besoin de lui pour exercer sa 
dimension religi~use. C'est une vérilable dichotomie que l'on retrouve aujourd'hui t 
encore dans l'inconscient collectif et qui a semble-t-il été fondatrice des . 
représentations sociales des musiciens. 

Les siècles suivants n'ont fait que conforter cette dichotomie par l'association des 
instruments de musique et de la mr"0logie religieuse chrétienne, reflet des relations 
des instrumentistes avec la société . 
A la tin du IV<-siècle après Jésus-Christ, Epiphanius de Chypre2 considérait ainsi 
que la flOte était le symbole du serpent, le porte-voix du Diable. Il voyait alors dans 
les mouvements . de J'instrumentiste les mouvements tordus du Malin. Plus tard, 
Saint Jean Chrysostome) estima que les sons séduisants de la musique enivraient les 
sens et affaiblissaient l'âme. Il pensait,. par ailleurs, que le tambour, notamment, 
représentait la mort de la chair, et que d',autres instruments tels que ' l'au~ le 
kithara ou le syrinx (c'est-à-dire la flOte, les guiternes, etc.) appartenaient à lapompa 
diaboUt et devaient ainsi être exclus des psaumes et des !tymnes d'église. Dans le 
même ordre d'idée, Clément d'Alexand.rie rangeait Orphée panni les .1C tromPeurs» 
qui 

4( sou.s prétexte de mu.sique, [ •.. ] étant au service du démofI.J, o"t, fX1.r 
un enchantement artistique, [ •.• ] conduit les hommes vers les 
/doles. »' 

1 Notons que lIOII& devons , l'alliance enlre la musique ct la religion cbrélicnDc le nom des D~ICI de 
""usique. Le profe_ de musique. Guido d'Ap;uD fut en elfet, la XI6me sib:Ie, , l'origine du symmc 
o«:idcntal de daIomination des nola, bu! SUl les premiers mots d'un chant religieux Iatil!, l'hymne: , 
Saint J ....... Baptiste. attrilnM! , Paolo Oiacono ; « UI q_laJcü, RU<HJare fibrU, Mira p3lONllll, F."",1/ 
""'''UII, S«rIe ponllll, Ltlblt "'_, Sonele loannes. ,. 
1 Év&jue de Consllntia , Cbypre, au IV- siè<:le aprés Jésus-Christ. 
, Archcv&jue de. Constantinople' la fin du IV- sib:le aprés Jésus-Christ. 
• C'csW-dire, dans lé christianisme, les démou qui forment I·annœ de Satan. Dans les premien sib:les 
chrétiens, les spectacles faisaient partjc de cette pompa dloboll. . 
, cLÉMENT 0' ALEXANDRIE, Le Pt'OIrepllqw; tome 2 bis, « Sources chrétiennes ». Éditions Le Ca( 
Paris, 1949, p."", ~ plU OELUMEAU (Jean), Que rute+1I dII Paradü, Éditions Fayard, Paris, 2000, 
p.201. . 
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PoUl' Saint Cyprien, le Diable 

cc exerce son action de tentation SlIT lu oreiUes par une helle,musique; 
poUl' réduire el amollir par l'audlJlon de dora som 10 vigueur d'dme 
du chl'étlem. »1 

La perdition de la musique et des musiciens par-là même semble bien se trouver au 
niveau du plai~ir qu'elle procure, au sein d'line religion marquée par la passion, la 

.' souffranc:e du ' Christ et par la culpabilrn!'. 'Toute la problématique du plaisir. en 
l'occurrence du plaisir musical, est exprimée par Saint Augustin dans ses 
confessions: . 

cc Les plaisirs de l'ouIe m'avaient captivl [avant ma conversion], 
nb}llgué plus tenacement, mais vOlIS avez dénow lellrs lieM et m'én 
avez délivré. ,AujoUl'd'hui encort, Je ,l'avoue, j'écoule avec une 
certaine complaiiance lu: mélodies que viviflenlvos paroles, lorsque 
c ~est une volz agréable et bien conduite qui les chante: cependantJe 
ne m y Ioisse pas enchalner au point de ne plus pouvoir me lever, 
quand}e Je. veta. [ ••. ] II me semble que quell[uefols Je leur accorde 
plus d'honMUI' qu'il ne faudrait: je sem bien que ces paroles saintes, 
quand elles sont ainsi chantées, me pénètrent d'une plus religieuse, 
d 'une plus ardente j1ammede pUti que si elles rie l'étaient point [ ••. ]. 
Mals 10 délectation du sem, à Ioquelle il ne fdrd pas permettre 
d'énerver l'âme, m'abuse souvent, quand 10 semation ne vellt plus, en 
aCcompagnant là raison, passer modestement derriùe elie, et. 'alors 
qu'eUe ne doit qu'à celle-cI d'~"'e accueillie, prétend 10 précéder et 10 
côndulre. C'est là que Je l'lcM, sam m'en apercevoir: Je ne m'en 
rends compte qu'après coup. »3 

Dans ce' court extrait, c'est toute la dialectique de 'la' conception de la musique au 
sein de la société chRtienne occidentale qui se joue: la musique ~et de louet 
Dieù mais elle ne doit pas procurer de plaisir au risque d'y perdre son lIne ; il faut! '7 
absolument I~asaerviraux paroles si l'on ne veut pu que le Malin ,'en empare. . 
Prendre du plaisir * écouter ~ la musl~ c'est ~er contre~igion. C'est 

~pourquoi la musique doit devenir et rester abstraite, et son ~tudê, ,i ~ doit y 
avoir, doit verser vers la science pure. Dans ce sens. Saint Augustin réduisait l'art * 
l'habileté pure de l'ex~cutant. annulant tout ce qui n'est pas de l'ordre du ratioMol, 
comme peut l'atre le don par exemple. 
La pensée de Saint Augustin eut une forte influence sur celle de son temps et la 
d~rllRce à l'~ard de ta musique s'est longtemps maintenue dans une Iar~e partie de 

1 CYPIUEN, « Samo de 2C1o al UvOR », dans PL. tomo of, e.638~SO, eiIé par oaUMEAU (Jean). op. 
cu., p.20!. 
1 De nombreuses images méditvaJe:. ont RpmentC la JiCua diJeçU cnIR la Kduçtion de la musique par 
J'instrumcat al la ilibIaM eo"""blo do la dIair" âib .. eondaJnDée par l'Éall .. ; • VbeJaY, pei 
exemple, UII çbapituu datant d'environ 1100 IP.ÀS .u.u.orilt .reprtlClllO UII m6ncstrc1 'IOIIIIMI une 
note, ft m- IUSpCllda • _ . cGta.. iDcilant aiIIIi lm cItmo. • dIer la sc .. d'uH fimuno ... et 
apparcnuncnl eompJaiunœ. 
J SAINT AUGUSTIN, C"'I/W*"", X. eh.49, p.lO 1. 

262 

l'Église. ,(insi, au IX-- siècle'; Agob~d~ ' ~~êque de Lyon, s'appuyant sur Saint 
Jérôme; 6crivait : 

«Ceux qui chantent, conformément à David, avec crainte et cfàm'un 
esprit de gravité splrlJuelle peuvent éloigner du auditeurs les esptll3 
mallm. Ceux, par contre, qui se plolsent aux som du thédtn et ara 
mélodies qu'on entend SUI' 10 scène, ou milent à des paroles divineS 
des , chanis .d'une douceUl' exagérée, cera-Ià non . seulement 
n'éloignent pas les [d~mons] des autres, nwls, ce qui ut terrible, les 
introduisent dam leUl' dlhe mime. ,.1 

En réalité, ce n'est pas tant la musique en elle-mame qui est condamnée que le 
caractère licencieux de nombreuses tètes paTennes où les danses et les instruments 
de musique accompagnaient histrions' et prostituks. Pour la première fois ' nous \ 
rencontrons l'idée que ce n'est pas la musique en elJe.meme qui est licencieuse, 
mais bien, mame s'il y a eu souvent confusion, !'usage qu'o~ en fait et ceci sera 
fondamental dès lors que nous aborderons la questIOn du POUVOir. 

En s'inspirant de l'Antiquité, les premiers siècles du monde chrétien ont donc jeté 
les bases des rePrésentations sociales des musiciens : les premières tentatives de 
contrôle de la musique se sont ainsi portées sur les instrunients, et par contagion sur 
les instrumentistes. 

La musique peut donc avoir un aspect licencieux Ioraqu'elle est jou~ par certains 
instrumentistes, certains instruments ou dans certaines circonstances. Pour autant 
nous ne connaissons pas les caractéristiques' do cette musique licencieuse, 
potentiellement d~moniaque pour l'Église catholique. Le problème n'est pas ~Iu 
aujourd'hui encore. marne si certains manuscrits anciens nous donnent' quelques 
pistes qui s'appuient notamment sur la nature' des instruments de musique: la 
musique des anges associe souvent les chants à la harpe et aux instruments à cordes 
(alliance qui n'est pas sans nous rappeler Jubal, descendant d'Adam et Eve,père de 
la harpe et de l'orgue), tandis que la musique d~moniaque est souvent considQ~ 
comme une musique bruyante, associ~e au' chalumeàu, au tambour ou encore à Iii 
trompette. Toutefois, d'autres manuscrits l'associent à d'autres 'caractéristiques: 
pour les uns, ello est assourdissante et cacophonique pour épouvanter les Ames, 
tandis que pour les autres, elle est troublante et mystérieuse pour les séduire. 
La division des ins.truments entre sacrés et démoniaques n'est pas très nette dans la 
mesure où, semble-t-il,.les démons savent jouer de n'importe ,lequel d'entre eux; de " 
sorte que les instrumeÎÏts potentiellement démoniaques ,ne sont pas clalremènt v 
d~finis et ont changé selon les siècles; aucun n'a conserv~ d~rmitivement son ';tatut 
diabolique. En réalité les Instruments peuvent devenir démoniaques suivant celui qui 

1m joue; aucun no l'est intrinsèquement. Ainsi hi musique d~moniaque a longtemps 

1 AIObud, «:Liber de eoncctionc antiphonarii », eité par OELUMEAU (Jean); op. cIL, p.203. 
, cOmédieos ârccun. 
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~é ~ciée ~ ménestrels. Au ban d~ ~'Église, taxés ,d'infami~/pii{ OIarlemagrie~ 
tls etaJetlt considérés comme les «mmlstres 4e Satan », favonsant'Jes--œuvres-'du 
démon. Pour les théologiens médiévaux, le Diable était secondé dans ses œuvres par 
les ménestrels, dépositaires de traditions antérieures et extérieures au OIristlanisme, 
et qui inquiétaient alors les autorités ecclésiastiques. A l'instar des comédiens, les 
ménestrels dont le métier ne reconnait - du moins en apparence - ni les règles ni les 
autorités, n'ont pas eu et n'auront pas de place au sein de la société tant que 
dominera dans les esprits la réflexion th~~~u détriment de la ré!!eJi~J!.r.!t 
pratÎ<jue artistique. Le Moyen Age occidental a ainsi connu des rapports houleux 
mire m nestrandrle et religion: les tableaux de Bosch ou les manuscrits de la 
Psychomania de Prudentius expriment de fait l'association entre la musique et le 
péché dans la mentalité chrétienne. Suivant la même idée, les gens d'Église avaient 
l'interdiction formelle d'eniretenir des ménestrels. interdiction renouvelée lU 

Concile de Paris en 1l12. . 
L'enseignement même au Moyen Âge se mêla de cette dichotomie entre musique et 
religion ·: à côté des écoles religieUses, il existait ' des écoles «profanes,., des 
ménestranderies, dans lesquelles jongleurs et ménestrels se transmettaient les 
techniques du chant, des instruments, de la composition et de l'interp(étation. 
Coexistaient donc deux typet..d'é~es: l'une traditioMelle, religieuse, savante'l 
rec:oMue. par l'État (et donc sous· le contrÔle de ce dernier) et qui tendait vers le 
sacré; l'autre professionnelle, privée, dédiée aux petites gens, tournée vers 
l'ÎMovation, l'invention et donc le profane. . 
Nous pouvons ainsi interpréter l'association de la musique démoniaque ct des 
ménestrels comme le signe d'un certain mépris des classes sociales lnf6rieures, 
représentées par ces musiciens, et des instruments dont elles jouent. Force est de 
constater que nous retrouvons ce même type de divisions sociales de nos jours, les 
statistiques nous démontrant le ~ différentiel de la répartition des classes 
sociales par instruments-: les classes sociales dominantes sont incontestablement 
sur-représentées dans certaines catégories d'\nstruments telles que le violon ou le 
piano, et à l'inverse sou.s-représcntées dans d'autres catégories telles que les cuivres, 
par exemple. La dichotomie de la représentation sociale de la musique se révèle ici à ! 
nouveau, puisqu'il semble qu'elle puisse atre noble dans les catégorles sociales 
dominantes (501\1 certaines conditipns, instrumentales notamment) et « wlgaire It, 

triviale (4 la perception des dominants) pour les catégories sociales dominées. 

Si on peut supposer que l'Antiquité a eu une influence sur le monde chrétien, ce 
dernier disposait néanmoins d'un support fOndamenFI . orientait aé:s 
représentatiOns: la Bible, dans laquelle on trouve de no euses ëren~ à la 
musique et aux instrumentistes. C'est le cas, par exemple du ,,3de David: 

1/.. Louez Dieu dans son sanctuaire. 
Louez-le dans laforteruse de sonftrmament [ ... J. 

1 Charlemapo Iioçoona l'unitt politique ct çWlUn:lle du cootincot CG y imposanl le chaal pé,orica, y 
compris CD .yonl n:cows • la loi La llOI1I1aIisalion muse' i passa par l'cxclusioa lOCiaIe dol 
~Is, conln1Jua .insi • l'uuific:ation politique. Jacquet:) aa1i te lui aussi quo lUIt musique, ua 
6tat De peut subsister: mais il no .'.,il pu de a'importe qu iquc: «L 'ÉI4I fi pnr de celk dw 
".111* .tlltludlt cellu du pI'O"IIncu, n fi buolt/ dt la ~id dt la .. ",tqw awW 1IfI_ • . dlcidn' 
de c,/k dt l'lUI.lt/ulTalkNt .. , iD BnUû, op, cu., p,71, 
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" Louer-le avec sonneries de cor. 
LoUez-le avec harpe et cithare. 
Louez-le, avec tambour et danse. 
Louez-le avec cordes et flûtes . . 
Loua-le avec des Cymbales sonores; 
toua-le avec les cymbales 'de l'ovation; il 

La musique est ici un moyen d'exprimerl Dieu des lo~anges dans son propre 
sanctuaire, que l'on peut entendre comme une église ou même lé' Paradis; Dans ce \ 
psaume tous les instruments sont représentés, des vents aux percussions, auc..'!!!.!l!est 
à premim we banni du Ro aume des Cieux. -

. ~ous-rètrouvons ' (fe meme la musique dans certaines scènes paradisiaques de 
l'Apocalypse : 

«Et, apris qu'il l'eut ouvert, les quatre animaux et les, vingt-quatre 
vieUlards se prosternèrent devant l'agneau, ayant chacun des harpes 
et des coupes d'or pleines de parfum, qui sont les prières des 
salna.,.1 

,: .. 
Ou encore : 

« J'entendis alors une voix qui venait du ciel, semblable à un bruit de 
grandes eaux et au bruit d'un grand tonnerrt; et cette voix quej'ouTs 
était comme le son de plusieurs joueurs de harpes qui touchent leurs 
harpe.r. 
lu chantaient comme un cantique natlVeau devant leur trône et devant 
les quatre animaux et les vieillards, et nul ne pouvait c/wnter ce 
cantique, que ces cent quarante-quatr:e mille qui ont été racheth.de la 
te"e. ,.% 

En revanche, dans le livre de Daniel, on peut trouver la citation suivante: 

« On vous le commande, gelj.r de tous peuples, nations el langues 1 Au 
moment où vous entef)dreZ le son du cor, de la flûte, de ·la Cithare, de 
la /wrpe, du luth, de la cornemuse, vous vous prosternerez et vous 
adorerez la sta'tue d'or que le roi Nabuchodonosor a dressée. ,.3 

C'est loin d'être un éloge lia musique que l'on retrouvç dans cette demi~e cita.tion 
puisque ces « gens de tous peuples, nations et Iangues·)t sOnt des ,palens qu~ au son 
de la musique paTeMe, vont se prosterner deVant Un' dieu qui n'en est pas un. Ici ·la 
JIlusique égare les Arnes.} .' 
Nous trouvons de la même façon des traces de la n,usique aSsoci~ • la transe ' au 
sein de la Bible. Elles concernent notamment David dans ses rapports avec SaDt Il y 
est montré une première fois comment David utilise la lyre pour càlmcr le délire de 
SaDI, puis comment SaDI essaya de tuer David pendant qu'il jouait de la lyre. L.e jeu 

1 Apocalypse de San Jean, Chapitre V, venet l, 
• Apocalypse de Saint Jean, Chapitre XIV, vcnets 2 ct 3. 
, Livre de 0IllIiel, chapitre nt. verset S. . . 
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de la lyre, selon la Bible, permit d'exorciser le démon du corps de Sanl. Ce faiSant, 
DaYid parvint à le réconcilier avec l'esprit dq,.Dieu.La possession de sanl est la 
conséquence de l'absence de Dieu et en jouant de la lyre, David rétablit sa présence 
et rend à sanl son état normal momentanément perdu. 
Les exemples sont nombreux du lien entre le christianisme et la musique et il n'est 
pas nécessaire de tous les mentionner icI. Le psaume ISO et l'Apocalypse 
coqjuguant leurs influences, on vit apparaltre assez tôt dan. l'iconographie 
chrétienne David et ses compagnons instrumentistes, les premiers notamment dan. 
certains édifices de l'époque romane. 
Mais il n'est pas inutile de rappeler que c'est l'écrit et plus précisément celui de la 
Bible, plus ou moins correctement lu et interprété, qui a conditionné nombre des 
jugem~ts de la société occidentale jusqu'à nos jours, et notamment ceux sur la 

(' musique':)C'est ainsi que deux types d'attitudes face à cette dernière se sont toujours 
'fait.-fiic(-ou plutôt se sont entremêlés : Iâ défiance voire la condamnationl d'une 
part, O!..I ~~~~~sJ.II1~::e:~l!ilxaJtlIti. _ autre p La musiq~-adoné~é divisée en 
deux c8tegones(-'rune pro autre sacrée. 'une était celle du peuple et ne ) 
pouvait qu'égarer lëSIilies si facilemenko -les, l'autre était plus précisément 
tolérée au sein des églises en tant qu'elle embellissa~ les paroles. En réalité, seule la 
musique exécutée au Paradis était considérée comme inoffensive puisqu'elle seule 
est débarrassée des faiblesses humaines et ne présente piuS aucun danger pour 
l'homme. Elle peut donc intégralement s'employer à la gloire de Dieu2

• Ainsi, meme J 
si elle s'en méfiait, l'Église n'a pas banni la musique de ses cérémonies; elle a 
établi des règles strictes~. toujours dans un souci de contrôle des Ames. 

Mal~ la méfl8Dce de l'Église, la technique musicale s'est développée au cours des 
xm et XIV"" siècles. Face à cette dangereuse dérive « morale », le Pape lean 
XXII promulgua en 1324-1325 une décrétale, Doctrlna sanctorum Patrum, qui 
interdît l'usage de toute musique polyphonique pendant la messe et les offices' et 
dans laquelle on peut lire: 

1 L 'iconopaphie noligiouse eat • ce li,", des plus éloquentes. Celle bostili~ a éII! ilIusric dans \es 
sculptures, \es pcinturea ou cnc:ore \es cnJumÏIIUI'CI. lA 7'rIompIN th la JIIOI1 de Bruegel. par exemple. 
nous monR un çouple de ,;cmes musiciens qui ne voit pu que la mort VI venir \es faucher; Adl'Ol dl 
BonalulO dan. IIDC très snmdc &elquc do la CbapcIJo c\es Espagnols do Santa Maria Noveolla do Florence 
a Rscrvé un emplacement, du mauvais IlÔl6 du Christ, • des musiciens et des dan_ ; dans la chapelle 
du chiteau de Dublin. une gnnde ftcsque noplisente une dérision du Christ : or CC IOnt des JI1IISiciens qui 
se moquent de luL 
Z Comme l', écrit Saint AugUSÛII dans son traité lM MlWca : « Un jolll' ylmdra, apnlla cotUOIII/fItJJIoIt 
deI joun, oiI la concupl.lcmc. Ilel1*, k CtNp$ alteindrd :so" par/III acco",plbM",,1II ., la p/1"itwIe 
prOlflue. La ",1IS1qw, aJor$, ble" 10111 d 'lire abolie, parllclpera à iJQ gloire. April la li:Jlll'nclio1f, qualfd 
nolIS con/e"'PI'f'OMla wriIJ dtvtnefoc- àfoc-, aJorl C'I:tOIU qull",euw1ll noire OI',iI/,. celll hanrwnle 
el C. ryI~ que nolIS ImprilnOlU aJilOfITd'hIll à cu CtNp$ matJrle/s, noIU poll1?"OIU kl mlelfdn .rœu 
Ipt'OllWr ni /nqullllld, nl/roubl, "1fOIÙ ,It r~ou;". » ln DialogWl phllo3oph/qWI, in ŒJlVnI de Salnl 
AUgtLJ/ln, tome 7, Paris, &litionl DescI6e de Brouwer. 1947, cité pu DELUMEAU (Jean), op. cil., p.202. 
J L'Église n', pas fixé sa liturgie ,vantle ~ s~1e et le Pape Grégoire leGrand, liturgie auparavant 
sensible' l'influence c\es chansonl profanes, notammenl en raison du fait qu'il n'y ,vait pas de notatiol 
musicale. En fixant une liturgie et pu li DIeme une notation, l'instrumentiste fiat cantonœ dans son rille 
d'exkulaDt ct ne put plus aussi aisément qu'auparavlDt utiliser le répcrtoi~ profane pour 101 inspiration. 
• SoIm:c; snCHWEH (JUaus),« L'lIS nova ct le pouvoir spirituel- La bulle Docia iJQIIC/OnIM, de.Jcao 
XXII dans le contexte de leS conceptions pontificales It, io DUFOURT (Hugues) et FAUQUET (Joel
Marie), La Mlutqu ,'I, POUWJtr, &litions Aux Amateurs de Livres, Puis, 1987. 

266 

\ ' 
,. 1 

l' 

. « Certains disciples de la nouveilè 'kole, tandis qu'Ils metlent toute 
leur allention à mesurer le temps, s'appliquent à faire les notes de 
façon nouvelle, préfèrent composer leurs propres chants plutôt que de 
chanter le" anciens, divisent le.J pièces-religleU.les enseml-brèl'es et 
minimes; ils hachent le chant avec des notes de cOurte durée, 
tronçonnent les mélodies par du hoquets, polluent les mélodies par 
de" déchanl.l l et vont jusqu'à 'les bourrer de· voix supérieures en 
langue vulgaire [ ... ]. Ils courent sans se reposer, enivrent les oreilles 
au lieu de les reposer, miment par des gestes ce qu 'lb fO;/I enJendre. 
Ainsi la dévotion qu '1/ aurait fallu rechercher est ridiculisée, et la 
lascivité, qu'on auraitdOfuir, est étalée au grand jour. »2 

il' 
" Ce décret répond à la nécessité de l'Église de contrôler la musique et ses exécutants, 

et surtout leur pouvoir sur les fidèles, en condamnant les innovations · au nom du 
! Salut et de la piété. Cette interdiction s'inscrit dans une lutte contre I!,-.~~ut 
1 .. ~':'autonom~~.~!-IILJIl.~iqùe_ et._~esthétique I,":-"eiîèi'al~'!l~t;· 'L'Églis'è 

considérait ilors que la musKJue relevait ael'aniliropologle et e la morale, plus 
particulièrement sacerdotales. Ainsi la bulle promulguée ne concernait que la 
musique exécuti!ë lors des messes et des offICes qui devait etre destinée à conserver 
la pureté de la dévotion; mais ce texte va bien au-delà de l'enceinte d'une église, car 
comment imaginer que ce qui est impur et impie dans l'enceinte de l'église ne l'est 
pas aussi en dehon? Avec ce iexte, c'est plus largement la pratique musicale que le 
pape lean XXII essaya de réglementer. Il ne pouvait tolérer la polyphonie en dehors 
de certains mouvements parallèles (en octaves, quintes et quartes) parce que le fidèle 
ne devait pas etre détourné des paroles chantées. Le texte sacré ne pouvait être 
subordonné à un élément extérieur tel que la musique. qui devait donc se fondre le 
plus possible derrière .Ie texte. Par ailleurs, pour lean XXII, le sens et les effets 
moraux de la musique étaient certains et liés aux« tollS »3. En cela, la musique était 
proche de la magie: pour lean XXII, peu importait de savoir si les effets imputés 
aux tons ou à la magie étaient réels ou non, seul comptait le fait qu'ils avaient une 
place et un rôle dans la réalité de son époque. Seul' comptait alors que le bon 
chrétien s'en tint éloigné. 

1 Le xv-- siècle verra dàvantage encore s'affirmer la musique profane, essor facilité 
par l'invention de l'imprimerie qui diffusera ces œuvres partout où elle ira, et par le 
fait que ceux des musiciens (Jiii composaient de la musique sacrée composaient aussi 
de la musique-profane. Cet ~ssor est par ailleUrs à rapprocher de la transformation 
progressive des instruments. , 
Néanmoins, un peu plus tard, au XVIOae siècle, c'est Erasme, fils de prêtre, ayant 
lui-même embrassé la profession et proche des idées de Saint Augustin, que l'on 

.retrouve en plein plaidoyer contre la .musique profane dans son InstilUtio christlanl 
matrimonll, en 1525 : 

1 ConRpoints. 
, Cité dans MASSIN (Brigitte) et MASSIN (Jean) (dir), Huloln de la lfIJU/qw occidentale, &litions 
Flyard, Paris, 1 98~. p.227, cité pu DELUMEAU (Jean), op. cU;, p.203. 
, L',bsence de discernement des Ions eatjuslemcntl'U11 des plus panda rêprOChesque Jean XXII adressa 
aux musiciens dè I0Il époque, dans le sens où ils intégment les diff~n:n1J Ions , une lIntcture musielle 
complexe qui ne donnait plus , une œuvre un CUIC1ère évident et défmlti( 
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f( [Les anciens veillaient] à ce que ne soit pas accueillie dans une cité 
une musique qlli corrompe lu sentiments des cltoyen.r. Or dmu 10 
musiqlle qlll se pratique chez nous, en 'admettant que nous négligloM 
l'obscénité des parolu et des thèmu, que de légèreté, et mJme que 
d'wanltés III existait Jadis un genre d'action dramatique qll~ SQfI$ 

OIICIIM parole et par 10 seille guticu/Qtion dll corps, permettait all% 
actelll's de représenter tout ce qll'ils vOli/Qient De même daM nos 
chaMQM modernes, même si les paroles se taisaient, on découvr,ralt 
pOlll'tt(l"', par 10 seille cOMidération de 10 musique, le caractère 
ordurier dll thème. Ajoutez-y encore' les flOtu des corybantu' et le 
vacarme du tambolll'iM, qlli déchaÛlent 10 rage. C'est au son de cette 
musique que daMent lu viergu: ellu sy accOlltument, et nous 
n 'utimOM ~ qll'ü y ait là le moindre danger polll' lu mœun. Pis 
encore: n 'QVOM-nous pœ introdllit daM nos églises ce genre de 
musique à partir des chaurs de dmueun et des fltes org/Qques ? El, ' 
chose encore plus absurde, c'est à grand frais que l'on engage des 
geM pour sOlliller par leur inepte caquetage la majuté des 
cérémonies du culte. Je ne rejette pœ 10 musique da offices 
religieu:c: mals je réclame des accords qlll soient dignes d'eux. Or, de 
nos joun, du parolu sacrées sont adaptées all% musiqlles les plus 
infdmes, et l'effet n'ut pœ plus beau que si l'on ajoutait à Caton les 
atolll's de Thal.J. Cependant 10 liberté qlli ut /Qlssée au:c chantews ne 
fait pœ taire les parolu impudiques. II faudrait pourtant, devant 10 
carence du lois, que lu prêtres et les évêques soient vigilanu. ,.' 

Erasme, qui répond bien aux inqui6tudes des prédicateurs de son temps qui 
condamnaient les danses et la musique des f!tes populaires, semble ici nostalgique 
d:'lI!'..~s qui n'~.!!.~e.nt jamais existé, où la musique aurait été 
conforme8"18oiénsi!ance. Vailclènnc- d1iïrèCfiqUë"de ce que dit ou non la musique 
réapparaft ici. puisque la musique elle-même, sans les paroles, revêtirait un caractère 
ordurier. Musique ct salut sont à nouveau liés puisque Erasme associe les mœurs des 
femmes à la musique qui déchaÙ1e la nge, les passions de l'Ame et surtout du corps. 
S'il ne s'opposait pas à la musique dans les églises, Erasme souhaitait qu'elle soit 
pareille à celle des psaumes, c'est-i-<fire relativement simple et au service des . 

1 
paroles. Ce qu'il condamne en réalité, c'est le fait que la musique puisse offrir un 
certain divertissement au détriment des paroles, et c'est bien là toute la conduite de 
l'église catholique qui est une des seules églises à avoir des messes aussi épurées 

. musicalement. D'autres comme les protestants et Luther notamment, ont pourtant 
introduit à la même époque la musique dans leurs rituels; ce dernier avait même 
composé des cantiques en allemand qui ont ouvert la voie aux chorals de Bach. Mais 
ce fait ne doit pas nous égarer quant à sa réelle pensée : si Luther croyait fortement 
que la musique pouvait aider à l'enseignement de la Parole, il croyait aussi à' la 
puissance suggestive de la musique. Cette dernière ne devait donc servir qu'à des 
fms religieuses et il fallait bannir des offices tout ce qui pouvait distraire ou écarter 
le fidèle du droit chemin, comme les vêtements liturgiques, les images, l'encens, etë. 

1 DaDIeunI qui célébraient le culte de la déesse pluygicœe Cy~. 
• ln MAROOLIN (Jean-Claude), ErtuM. el la "1U1qW, &litions Vrin, Paria, 196$, p.l1, çjII6 par 
DELUMEAU (Jean), op. cIL, p204. 
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Alors' seulement la musique deviendrait effiCace contre le Malin. Ce qui ressort ici 1 
est que la musique n'a jamais été considérée comme une activité . humaine . 
inoffensive: elle ne pouvait qu'être pour ou contre la religion, pour ou contre le 
Malin, une arme pour l'un ou l'autre des camp5-. , . 

Nous sommes ici face à la spécjfiçit6 ~.lLmu.~~!!!.:1a capacité à susciter des 
émotions, ce qui a toujoursë ffi=âYéFEgiise et a transformé les instrumentistes en 
individus suspects ct potentiellement doubles. La chrétienté a ainsi investi la 
musique d'un pouvoir moral sur les Imes pour peu qu'on ,l'oriente convenablement, 
et nous avons ici l'origine probable de la musique en tant qu' artage du Po _vo· : si 
l'on investit la musique d'un pouvoir, alors le Pouvoir doit la 

c) La révolution luthérienne 

La dichotomie entre musique ct religion a davantage encore été marquée dans 
l'Histoire chrétienne occidentale par la naissance du protestantisme au XVI
siècle. Son fondateur, Martin Luther afficha le 31 octobre 1517 à l'université de 
Wittenberg ses désormais célèbres qUalJ'c>.vingt-quinze thèses qui marquèrent la 
rupture avec le catholicisme et entratnèren, des gUelTes civiles entre 1522 ct 1523. 
L'un des principaux points de rupture avec le catholicisme résidait dans la place de 
choix que le protestantisme conférait à la musique. Soucieux de retourner aux 
sources bibliques et évangéliques. les réformateurs allemands, suisses et a1saciens 
tentèrent de · constituer un répertoire liturgique propre à leur église, en créant une 
hymnologie sp6cirlque et des chants destinés au 'culte dominical et quotidien. 
La musique est désormais réhabilitée aux yeux de la religion protestante ~~ 
to~t - nous le verrons. plus loin - ~~_ en !I1usiqu~~~u~~que 
profane. 

La f( légende» de Luther veut qu'il ait été un fervent musicien et qu'il ait accordé à 
la musique une , place particulièrement importante au sein de sa religion, en 
abolissant la distinction entre musique sacrée ,et musique profane: toute musique 
serait désormais digne de servir Dieu ct de repousser le Diable, en ayant même la 
faculté de l'exorciser. Dans une lettre à son ami musicien Sentl, en octobre 1530, 
Luther 6crit que la musique est la seule, avec la théologie, à pouvoir donner 

«le repos et llne 4mejoyeuse: l'argument ut-évident, car le Diable, 
qlll ut à l'origine des . sOllCIs, de III trlstene, dés /r,oublu et de 
l'agitation, fuil ail son de la musique, de 10 même façon 011 presqlle ' . 
qll'il fuit en entendant la parole, de la théologie. »1 

Dans un propos de table, il écrit par ailleurs que 

1 LlJIl{ER (Martin), Allklhurg Brlefo (~), vol", p.639,lipe l2ss, p.64. 
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C( la musique est un excellent don de Dieu. qw.tSaton déteste au plus 
haut point. Avec elk, on choue bien du tentatÏOlU et des pensées ; .. k 
Diable ne le supporte pas. »1 

Néanmoins il est inexact d'aff"lIlJ1er que Luther avait exclu toute idée de musique 
diabolique. En effet, même s'il a accordé'pruSde place lia musique que ne l'!lvait 
fait jusque là l'Église cathOliq~' e faut p. ublier qu'il a, été-trèa~ortement 
influencé par' les penseurs gr ~ Plato etu . tote mais auss~ ~ag~ et c'est 
pourquo~ contrariant la légende, trou~OI!! ses écritS"'l'évocatfon d'une 
musique sinon diabolique, du moins qui ne peut servir Dieu convenablement: ainsi, 
les activités musicales papistes sont qualifiées d'impies, notamment à cause de leur 
son distordu, disharmonieux et insupportable par leur volume exagéré. Luther 
qualifiait l'orgue employé pendant l'offICe de« boaJor sine sensu» (<< mugisseur» 
sans Intelligence). La musique pouvait par ailleurs etre le signe de la dépravation des 
ma:un: 

«Ainsi donc, celles qui veulent qu'on les écoute chanter ou parler, et 
inversement qui veulent écouter le chant ou la conversation de l'autre 
sexe, que prouvent-elles d'autre, sinon que la concupiscence de leur 
sexe les bride ? »1 

Cette ancienne association entre usage profane de la musique et prostitution nous 
vient de l'Antiquité grecque, nous l'avons vu, et a été relayée par les pà'es 
fondateun de l'Église, tels que Jean Chrysostome et Jérôme'. 
Ainsi donc, si Luther a effectivement donné à la musique un statut et une 
reconnaissance sociale accrue qu'elle ne trouvait pas au sein de l'Église catholique, 
il n'en reste pas moins qu'elle 'p.,~~plètement du avec lui cette image 
incertaine, entre . rofane, "eli ieü- ' liqu Mais il est v~ 
néanmoins, que Lu er a été davan e « indulgent,. avec es instrumentistes que ne 
l'a été tout le Moyen Âge occidental dominé par la religion catholique. 

< 
Par ailleurs, Luther préconisa. l'implantation de la Réforme dans le milieu scolaire: 
les réformateurs adaptèrent donc les institutions existantes aux exigences humanistes 
et protestantes. Le XVr- siècle fut ainsi l'apogée de la «musique scolairn, . 
enseignée aux élèves des écoles allemandes et latines. Dès Ion éducation musicale 
et catéchisme furent liés, les pasteun prononcèrent des sermons sur la musique, de 
nombreuses mélodies véhiculèrent des articles de foi et des règles grammaticales 
latines, que les jeunes enseignaient aux fidèles le dimanche; 
Notons enfm que la Réforme ne. s'est pas passée sans douleurs ni conflits avec la 
religion catholique (seule reconnue à l'époque en Europe) pour les musiciens: 

• LuntER (Mutia), Ab"ihmg 1bclwdelt (Pf"!'POS de /able), 1531-1546, vol6, p.7034, p.6$. 
1 LUTHER (MartiD), Ableihmg 1bclvtdelt (Pf"!'POS de /able), 1$31-1$46, voU, ligne 27u. 
1 Au IOUmant du xv- ct du XVI- liècle, celle COIICCplÏon connut un repia dc visueur, notamment' 
travers Ica œuvres de Jér6me Bœçb telle que .. c Nef du fou », qui met en scènc cb pcnon!UI8C1 

relisÎCWI: - des femmes aolammcnt- jollUlt de diven inlllrumcllls. cac lSSOCiation renlbrçait l'idée de 
débaucbc et de porvcnioD diabolique. 
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l'histOire 'de la religion protestante 1 est aUlSI marquée par de nombreux 
emprisonnements de musiciens pour hérésie. 
Aujourd'hui, dans certains pays marqués par le protestantisme tels que l'Allemagne, 
les États-Unis1ou le Royaum~Une, la musiqu~ réste chose très sérieuse et est tout 
aussi sérieusement considérée dans le cadre scolaire: l'enseignement de la musique 
y est rigoureux, ' les coun iont aménagés pour permettJ:~ la pratique musicale, 
certaines écoles fondent leur propre orchestre. La religion protestante a laissé des 
traces dans le respect que l'on acéorde à la mUsique et aux instrumentistes, dans 
l'omniprésence de la muSique dans la vie quotidienne4

• Ceci nous démontre le pOids 
de la religion dans les représentations musicales d'une société et l'influence qÙ'elle 
peut avoir sur les représentations collectives. Il est ici évident que catho Iicisme et 
protestantisme n'ont pas la meme conception · de la musique et que ces deux 
religions ont considérablement marqué les sociétés dans lesquelles elles se sont 
durablement implantées. 
On peut pat ailleurs noter une différence d'organisation de l'enseignement et des 
professions musicales entre la France et le Royaume-Uni, par exemple. En France, 
c'est l'idiome corporatif qui domine dans les profeSsions musicales, accompagné de 
la prégnanced",Ja notion exclusive de don, alon qu'au Royaume-Uni, il s'agit 
davantage d'un idiome coll~ial marqué par la notion de vocation (le Beru! des 
protestants) et qui peut s'agrandir par l'inclusion de .membres. Dans ce type de pays, 
d'obédience protestante, l'objectif de l'instrumentiste est davantage un 
accomplissement personnel que l'aspiration à la distinction. L'enseignement musical 
vise donc, davantage qu'en France, à la formation de bons amateun tout autant qu'à 
celle de futun professionnels: La formation musicale fi'ànçatse ne forme quant à elle ) 
que des professionnels destinés à une carrière de soliste qui viendront V 
majoritairement grossir les rangs des enseignants déçus et des mstrumentistes 
d'orchestre amers. Il est intéressant de noter que ces deux conceptions donnent ç 

naissance à des aspirations et à des trajectoires différentes dans ces 'deux pays qui 
portent la marque inconsciente de la religion dominante. 
Notons enfm que le catholicisme s'est rapproché des doctrines du protestantisme 
depuis le Concile Vatican n, qui s'est tenu d'octobre 1962 à décembre 1965: il est 
désormais officiellement à la recherche d'une forme de spiritualité active par le biais 
de la musique cultuelle et du chant communautaire sous une forme accessible à tous 
(c~est:!-dire dans la langue vernaculaire). 

, Le Concile de Trente (1$43-1$63), ~ exanple, convoqua! pat Je pape Paul m . ... demande .de C/w1C$ 
Quint pour rq,ondn: ... dtvcloppcmcot de .. Réfonnc Proteslallte fut Perticul~rement sévère ncc .. 
musique. Un décret de 1$62 demandait « d'écarte, du églùu cu IfftulqllU 1(111, JOli pa' l'orgw JOlI pa' 
le chan~ IlIIrodiliMlt1 dœu le CIII~ 1111 élilllelllltucif el ""pII', ' f lOllle1 ~. geltuelles .callènl qw Mml 
.1 dlologw • . WlN., profarwl, .lel c/l'calQ/kHu,' leI W1C~ " lu Clalffnn, q/ÎII q_ la _troll lM D"" 
pllWe lin appelie lIN "",LfoII de l''ièn ., JOli JH'çw comllle lellr. » ln ConcUiol1ll1l ... tkcn/a, (lulCur 
inconnu), éditionl O. A1bcrigo, Bolognc, 1973, p.737 cité par DELUMEAU (Jeln), op. cil., p.212, 
1 Aux États-Unis, on l'O. pratiquement la m~me propor1ion de calboliques rol1llins que de bapiistC$. 
Or l'ÉSlitc Baptiste est une église fondamcntaliSleJl!!ltestante issuc de .. Réfonne-,-
, LèïBiilànn"liîëS S01Iriilljlinlill\!liiê1if'iifiirléâ~. "[;EgïiSëaiïglic:anc, dist.nciê du catholicisme romain 
depuis qu'Henri VOl ,'CSlIépa~ lU XVl- liècle du p.pe tomIm, se dit • la fois catholique (elle 1 

conservé la lIICCCSSion IpOSIOlique) ct ·~fonnée (elle ,'clI renoilvel6e scion" Réforme Proteseante): Par 
IOn idéoloSic, elle est dolIC pllll proche du Protatantiame que du Cllbolicisme, . 
• Aux États Unis, des çollCCltI symphOlliqucs de plein lir IOIIt ~gulièremcot CI'lIlnisés ; en :Allemagne, 
pre1que chique ville de taille moyenne 1I0Il propre on:hCllre, 
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d) L'émancipation de la musique 

Bien après la Réforme, l'ambiguTté des relations entre musique et religion n'est 
toujours pas résolue, et les philosophes sont enrere n . breux à essayer de concilier 
ce qui semble irrémédiablement inconciliable egel J t l'un de ces penseurs et ses 
réflexions sur la musique et sur la religion sont u eftet de l'évolution historique du 
lien entre mU$ique et religion jusqu'au X~ siècle. ' 
Au :xI.x<- siècle en e musique est toujours soupçonnée de pervertir les Ames. 

n ami de Hege, , ibaut, nsacre une grande partie de son ouvrage Ober die 
Relnheit in der Ton la dénonciation de la musique instrumentale qu'il rend 
responsable de nombreux vices: il accuse ainsi les instruments d'avoir corrompu la 
musique et souhaiterait les voir disparaître de la musique d'église. U accuse 
notamment les classiques viennois Mozart, Beethoven ou Haydn d'importer le style 
de la musique profane dans la musique d'église, avec les vices que sont selon lui la 
m6canisation de l'instrumentiste, la virtuosité ou encore la complexité harmonique. 
Hegel, un des grands penseurs de la musique au XI~ siècle, liait son idéal 
esthétique de la musique avec le culte et l'esprit de la religion catholique de son 
époque. Il envisageait ainsi l'art comme un mouvement religieux et condamnait la 
disparition du style ecclésiastique de la musique, envisagé comme son expression 
pure, au profit d'une musique dominée par le style dramatique de l'opéra qui était 
alon parvenu à envahir l'Église. La musique d'église était en train de deven~ une 1 
musique de concert, ~~ forme d~~_!~Î8i~!inale. mc:..'!..t. Nous sommes . 
ici encore dans la dualltélïiïïslque sacree/musique profane, l'une louable l'autre 
,~ndamnab~. .---.- '--- -- .- -

~~
. considérait ainsi que l'indépendance de la musique, «l'art de la rêverie 

euse 2, face à la religion était une régression parce qu'alors la musique n'était 
us-q 'un langage qui ne parvenait plus au concept: le goQt des instrumentistes 

était ainsi de plus en plus corrompu puisqu'ils ne servaient plus le propos pur de la 
religion. Mais par dessus-tout, la musique cc pure)t devenait dangereuse Pour la 
religion car si l'œuvre d'art n'a pas d'objectivité en ello-même, Hegel reconnaissait 
néanmoins à la musique un pouvoir élémentaire sur l'individu: l'empriSe du son sur 
la conscience étant irrésistible, elle n'est pas libre d'entendre ou de ne pas entendre 
un son. L'individu est pris à parti par l'œuvre d'art dont l'existence lui est inhérente. 
C'est parce que le pouvoir de la musique devient véritablement efficace lorsqu'on 
lui attribue des mots que la musique devient véritablement dangereuse lorsqu'on lui 
attribue un message, d'autant plus s'il est profane et non plus religieux. tes 
musiciens sont alon à nouveau soupçonnés de corruption des Ames. 

Hegel, de confession protestante, formula une correspondance étroite tout à fait 
pertinente pour notre propos entre quatre ordres de la réalité;.:'1ts-aqs, les religions, 
les différents moments du concept du Beau et l'Histoire.jHegel ,6timait que le 
catholicisme romain est le présupposé de la musique, qui ell~ appartient à la 
forme romantique de l'art. Se pose ainsi la question : la musique serait-e~ 

~ , 

~, rnIBAtTr (A.FJ.), m- dw kbthelt III der TOItbttuI, HeidelbcrB, 1&24, cif6 JIll OLMER (AlaiD
Palrick). .I!.~"ÜU5!.~'!J..'" - De l'expIrlen« ~tlqw d la spiaJatlon plrllo3ophlqw. Éditions 
Librairie Honoré Champion, Paris, 2003, p.42 .... 3. ' ' , 
• Heael cif6 JIll OLIVIER (AJain-Patrick), op. ciL, p.93. 
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_!!'J!IDfÇ$.ti...9~2P.!! au catho~_~~ '1 'N'ëst-elle destinée qu'à représenter. le i 
contenu chrétien romantique ou est-elle un art purement formel sans ' fonctIon \ 
historique ou religieuse 1 Ces questions sont intéressantes pour notre réflexion dans , 
la mesure où elles démontrent le poids du catholicisme dans les représentations 
collectives de la musique et donc le lien très fort qui unit les musiciens à 1a religion 
cadtolique en Occident. 
Pour répondre à ces interrogations, Hegel détermina le rapport de l'art romantique' 
avec la religion qui lui correspond. Selon lui, la religion chrétienne n'est pas une 
religion de l'art comme l'était la religion grecque. Le christianisme ne se dit pas au 
moyen de l'art mais au contraire dans la négation du sensible: le Dieu ~~1e._ .. 
pas dans la contemplation esthétique, il s'adresse directement à l'~rit. L'art 
'devient don,ÇjnadéquaU.~.on-dëià'nOüvëllë-v·entè-iëîlglêùse, -pùisque 
ce n'est qu~"L.k.mode du concept qu'on entend le message chrétien. Le nécessaire 
est dans la fo~ l'art devient donc mutile tout en se trouvant un nouveau contenu: il 
devient plus vrai et plus spirituel avec l'avènement du christianisme. La notion ,de 
Beau se transforme alors: le christianisme est indifférent au sensible au profit du 
Beau spirituel (contrairement aux statues grecques qui fournissaient un modèle). La 
nouvelle religion est l'histoire de la souffrance et de la mort du Christ, difficilement 
représentables, et le moment d'élévation au spirituel est justement le moment de la 
souffrance, ~~!!.,_!~P_~i9Jl.J1~ le corps. ~a reli~n c..!!.ré~CI!~_~nsi J~.,. 
re!!giQ~L4~~.!:!U~i~J~~~~Ltp..!!L~~e la muslque_~'.i!.,!e ~.e fa~l!' 
Grâce à la musique, le Dieu chrétien retentit ainsiï'laiis .... iiifériorité de 'être. 

«La musique apparaiJ [. .. ] dans le culte essentiellement comme 
mouvement de l'âme du fidèle vers Dieu, à l'occasion des prières, 
dans le double mouvement d'appropriation du conte"" spirituel, qui 
devienl individue4 et dans le mouvement de libération à l'égard de 
l'objectivité extérieure et de libération à l'égard da sentiments finis 
et particuliers .• 2 

Dès Ion, l'art s'émancipe du religieux et se développe par lui-même dans le monde 
profane. 
Le premier contenu du catholicisme est l'histoire de l'esprit représentée de façon 
sensible dans la figure du Christ et notamment dans l'histoire de la Passion, contenu 
profond du christianisme. Or de nombreuses œuvres ont pour sujet la Passion du 
Christ, comme la Passion selon Saint Matthieu de Bach. La musique exprime 
immédiatement le sentiment, au chrétien qui le présuppose daris la musique: là 
encore, le chrétien donne un sens à la musique q 'elle .. ,!:a ~urtant· 1?.8;! 
intrinsèquemëïït::.. ------- - -- . ' 
E'it-ïnêiile temps, pou Hegel, 1'.elCcellence de la musique signe la fin de l'excellence 

.de la religion catholi e, "é' est Ie.début de lal!....~~~ati~ de !!.~eIiBl<!.n at 
, l'art: c'est aussi le moment de l'édification de la Basilique Saint pierre de Rome, au 

, Lo tenne l'tHNJIIIlqw, dans le senS que lui donnait Hegel, n'est plus usil~ aujourd'hui: il ,'aPJlliquait 
Ilors , une ".me cie beauté liœ' la ICligion chrétienne sur une période quh·étend du Moyen Ale aux 
Icmps modemcs orne- siècle) et qui s'opposait au Beau antique. Po...- Hegel, la musique romaattque , 
d<!.ignait donc la musique du .-de chrétien du Moyen Age , l'~poque moderne. 
J OLIVIER (AIUl-Palrick). op. ciL, p.219. ' 
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Xvr-siècle, que l'on admire davantage pour sa r~Hsation artistique que pour s. 
représentatioD religieuse. 

« [ .•. ] si 10 religion a trouvé [ ..• ] dans ce développement de l'art 10 
marque de sa plus grande puissance, Un 'en demeure pas moins que 
l'omniprésence de l'art est comme la mtJ1'que d'rme religion en 
décadence, où 1~_cl!!!!.e.".!!..,!.e!!.g~~,s!._E!.r4._ liE~, fr!.sp!er!!1.ll'l!. .~E._. (. r , 
spectacle. L 'att[tiiile AJjdèle se ' distingue à peine de celle du 

-specïâJëur à/'opéra. ,.1 ---... '. --"- .... ,,- " .- -.- - -,- -
---'--~-----~----------

Ps"~......-,-.---------. ________ 
. C'est avec le déclin de l'art religieux qu!;_so-d~veloppe réellement l'art dans le 

II monde profane et qu'il peut construire s.ori'tiwtonomiel _ 
.. __ ._--------_ .. --- _ .. _-~-- -- -- -_ .. _-- -- _ ... -
f On pourrait ainsi interp~ter l'histoire de i'art ~mme le passage de l'art en tant 

,,'\ qu'expression de Dieu et du contenu de la religion àla prise de conscience du libre- c, 

, ) arbitre, avec l'apparition de l'artiste interprète d&ormais indépendant. Il n'esfjiTü, 
' OieaTatour mais producteur du contenu artistique. Dans la religion catholique, 

l'artiste disparait devant Dieu, tandis qu'à la Ii~ration de l'art, l'artiste n'est plus 
\ qu'un membre d~ commP.Raut~ Il devient le Dieu de son art et cet ~tat s'incarne 
· notamment dans..1a virtuos~e miracle musical puisque l'interprète transforme 
· l'instrument en obJ~liiiïme.un prolongement de lui-même. 

Cette théorisation de la musique et de la religion nous montre' quel point l'histoire 
de l'une et de l'autre sont 1iUs, sont interd~pendantes et p\acUs sous le signe de 

_.~~~~~~_~l!!atio.1!, de la musique et de ses exécutants par la religion 
catholique. L'histoire de leurs relations est houleuse mais jamais le monde ch~tien 
n'a pu se séparer de la musique. Le véritable changement est venu ~_. 

· Î!l.s!J:umentistes eux-ma~jI!!t.2QHI1$C~~~_~!l ,t:.~g!_~, même si elle a continu~ 
à jouer de son influence sur les représentations collectives. r 7 , " "" 1 

c~~ f,,··! J 

e) La naissance de l'artiste 

(/------..... ----_ .. 
---EïlexaJtâht'IIL-{Ilusique queF~a1larmé\considérait alors comme ~ dernie,,-~!'plénier 

~~inj) le XIX- siècJ~U,tJla période romantique ont revèlé un nouVë'âü'" 
statut de l'iftiste musical: le soliste). 

, : _~~.mQ.1!.. rom~~posa notamment le postulat de la fonction religieuse de 
l'art, en ce qu'il révèle des vérités transcendantes et ~~'bles aux~lIE.~ , 
~,!ILe:!: Ce postulat, qui deviendra la Théorie spéculative de l'art, implique une 
sacralisation de l'art, et donc des artistes, par opposition aux autres activit& 
humaines nécessairement aliénées. L'art se légitima ainsi philosophiquement, lui qui 

7i .... v.enaitde.perdre.mJ!l..8!andej1artie de sa légitimation religieuse. , 
-< ~_Théo~~_~~écu!M.iY..~JI.çJ:iiînaquit de la double crise spirituelle de la religion et 

de la philosophie - crise • ~ elle la révolution romantique sera la réponse - se 
{~ ".. . __ ._----

. ""'""-.- ..... --.-. ...... 
\OLIVIER ('Alain-Patrick). op. cIL, p.l2$. 
• ÈSCAL (Françoise). La IlllUIqw el le _'bMe, Éditions L'Harmattan. Paris. 2005, p.1 1. 
) Tout ce puapapbe se rélè~ • l'ouvngc de Françoise EIcaI, La 1ll1U1q1ill el le roIIIQIIIl3Me, op. cU. 
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.,.-""I~ dans l'esthétiq~e mais changea surtout le rapport'de l'homme au 
de la Renaissance. L'idée ma1tresse de la ~volution romantique 

ser~"'VIRIC.~~IIU.-=UI~..!J sont œIl ieux: il s'agit de trouver l'accès à 
l'Êtf~ et aux fondements ' de la ~lité, I!.'art s'y emploiera et va donc 

---~pJJ!.Ç~ le disc:o~ philosophique e re Igloo" déTadJâîît, ce quiiê mènera à la 
création pure dans la Ti6ëi'telô~. Il nmrplitici"1ll'ië~f6iîaion compensatoire face à 
la crise religieuse et philosophique, en somme face à la mse existentielle de ce 
siècle. Le Salut n'est plus religieux; il devient social et politique. , 
Ainsi, au XIX=- siècle, les artistes ail1nnèrent de plus en plus l'indépendance totale 
de leur œuvre. En 1830 et en co!lfonnité avec son époque, Balzac rappella à l'artiste 
son devoir de cultiver l'art pour l'art, dans l'un des articles de La sUhouetle qu'il 
consacra aux « artistes,. : 

«Ainsi, tout homme doué par le Iravai~ ou par 10 nature, du pouvoir 
de créer, devrait ne jamais oublier de culJiver l'art pour l'art lui
même; ne pas lui demander d'autres ploislrs que ceux qu'il donne, 
d'autres trésors que ceux qu'U verse dans le süence et la solitude. ,. 1 

Balzac pn'lnait ta' doctrine de l'art pour l'art parce que selon lui, l'artiste tenait sa 
mission de Dieu ; ~~~~us la $~~~J!&J! .. est la rande~r mêm~.: Il. est 
intéressant de noter que l'artiste n'est plus le serviteur des serviteurs Ge Dieu: 
l'intermédiaire est abOli, il sert Dieu directement Alors que la religion connait une 
crise et que l'art a perdu son n'Ile représentatif, les penseurs du XIX- siècle 
parviennent à trouver une nouvelle fonction religieuse ' à la musique et aux 
musiciens, montrant que musique)'Heligion sont irrémédiablement liées. De sorte 
que, selon le mot de Françoisé\ Esca9 de cél~rante, la ~~!!,e.._llSt .~ev!:~_\!C 
céléb~~,!ill:~~.2":!!!Lvkll!~le CÙ'1te:-" ..- , , . _ .. 
Le X~ siècle vitain~i s'o~!er un ~ifè.!:,l~J!Ic..L~f!ft" l'ès.Eac~,, ~ligieux l 
l'esp-ace e.rofane. , lice aü nouveau statüraëTa musique, les musiciens devinren aes 
« ârtfs'tCs lt, ' un nouveau statut qui lcor donna une véritable visibilité sociale, 
marquée par une nouvelle littérature faite pour eux mais aussi par eux. L'artiste 
virtuose n'est certes pas one invention du 'Romantisme, l'Antiquité grecque adulait 
déjl ce type d'interprète. Néanmoins l'artiste acquit une reconnaissance sociale qu'il 
n'avait jamais connue auparavant Ce nouveau statut lui donna une nouvelle f 
indépendance par rapport aux anciennes dominations, mais en créa une autre vis-à
vis du ,marché économique naissant qui le mit face' la nécessité de produire sa \ 
propre iiiüige d'artiste, de «se vendre,. en tant que te~ dans Une lutte pour la 
consécration et la reconnaissaince qui se jouait dans et par la lutte .. d~!".!~~~ 1 
uns contre les autres. ' . 
silOrl Françoise ESéâJ, l'incarnation de ce nouvel artiste, pourtant très religieux - ce 
4ui intéresse notre propos .;... fut Franz Liszt pour qui l'artiste musicien , était 
nécessairement incompris de ses contemporains puisqu'en avance sur son art. Dans 
son ouvrage sur Frédéric Chopin2

, il décrivit le pianiste et compositeur comme un 
artiste sacrificiel dont la mort 

, BALZAC (Honoré de). c Des artistes lt, La Slf1towt/e (21 février. Il man cc 22 avril 1830). ÉditioM Le 
Massacre des Innocents, • . L.juia 1999, p.l9. Cité pet ESCAl; (FllInço&e). op. cIL, p.ll. 
1 LISZT (FllInz). F, ehopllr, Editions BuchcVChastel. Paris, 1977, : 

" 
\... . 
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«renoue le lien entre lafmitude de l'existence terrestre et l'éternité 
dans le hors-temps de l'art. La mort e~t la'wÎ-1ti d'fUI monde créé par 
et pour son ailleurs. Il y a là confIScation au profit de l'artiste de'"/a 
mort du chrétien (l'homme est mortel tan! qu'ü, 'n'est 'pas mort, /1 
devient immortel à sa mort), de ,la mort du Christ Ce qui attend 
l'artiste, c'est une résurrection, et la mort est le passage obligé, le 
seuil. Pour lui, la vie est la mort, et la mort est la vie. »1 

Liszt ne fut , pas le seul de son temps à refléter cette image sociale de l'artiste 
prévalant au XIX" siècle. Dans son article sur les artistes, Balzac atlmnait : 

«Un grand homme doit atre malheureux. Aussi chez lui, la 
. ,- résignation est-elle une vertu sublime. Sous ce rapport le Christ en est 

le plus admirable modèle. Cet homme gagnant la Mort pour prix de la 
divine lumlèr4 qu'il répand sur terre et montant sur une croix où 
l'homme va se changer en Dieu, offre fUI spectacle Immense: /1 y a là 

- , plus qu'une religion; c'est un type éternel de la gloire humaine. Le 
"" )Dante en exi( Cervontes à l'hôpital, Milton dans une chaumière, le 

t1 OJrrège explran! de la faligue sous le poids d'une somme en CJlivre 
( ... ) sont des Images du grand et divin tableau que présen!e le Christ 
sur la croix, mouran! pour renaÎJre ; .. »1 

Là encore, nous pouvons constater le lien étroit qui unit la musique et le 
catholicisme. En réinventant le statut de l'artiste, le Romantisme l'a encore 
davantage rapproché du catholicisme par sa similarité avec le personnage du Christ: 
incompris, maltraité par ses contemporains, sa vie n'est faite que de souffrances 
dédiées au culte de l'art et ses Œuvres méconnues de son vivant 1I1umineront 
l'existence des générations à venir. L'artiste ' musicien soliste devient ainsi un 
personnage valorisé socialement puisqu'il renvoie, dans l'inconscient collectif, à un 
personnage au fondement de notre civilisation. 

Liszt se plaignait néanmoins de ce que les musiciens étaient encore tf~tés comme 
des domestiques, alors marne qu'il revendiquait pour eux « fUIe mission civilisatrice, 

,l,!!!!g]!use et!!ora1!_»3. Il plaça l'artiste au premier plari et se fit le reflet de son 
.,. '':, époque et de son si~k..!l!li" Il!..I!h,ipl~S,IJ.tJe:l..b.iognphies-4!att!~,~ ... ayant désormais 

'\~ ,f vertu d'exemPîe.~~.J..i~.l1~~lM~.11lql des saintu..~ Or ces différentes biographies 
'l:-- . ;; . contribuèrent à créer l'image de l'artiste virtuose - soliste dirait-on aujourd'hui -:
'l ' ~~ dont la vie était par ailleurs censément entièrement dédiée à, son art. La réalité et la 

"S'"\ fiction se m!lerent. déterminant un principe générateur, presque un idéal-type de ce 
qu'est et donc de ce que doit !tre un artiste. Nous voyoJU ici la naissance~..s f 

.. deJl.ln:édestination, d'autant plus fort,que l'artiste est investi d'une mission divine. 1 
~._ a{iogrÇi1~nt ainsi un rôle très important diins la propagation et lai 
~tùatiôlr"de1'1mage de ,'artiste, en- ièCôRicruisant son existence a posteriori et 
en occultant toutes les circonstances qui lui ont permis de devenir ce qu'il est. en 
dehors de tout contexte social: I~élève égale alors le virtuose accompli, ~ temps de , 

1 ESCAL (FrmÇlO_). op. ~It., p.3o. 
• BALZAC'(Hooon! de),« Dol utineI .. , op, ~It., p.22. Cit6 pu' ESCAL (Fraoço-).op. ~It., p.30. 
• ESCAL (FraoçoÏle). op, ~It., p.2l. 
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" -- .. "' 
l'existenœ sont aI3olis. Les b'iographies considèrent en effet l'artiste en pleine '1 

' ïiïïitüfiflr'"Mtentiqüë1~1a fm de sa vie et au début. contribuant ainsi au mythe de 
l'artiste. prédestiné et au. don artistiq.ue, entraînant l'imaginàire. social .dans une 1 
conception de ce que dOit eue ,un artISte dès f'enfance, marne sr-Ia réahté de" ces 
acteurS est très éloignée de ces représentations. ' / 
L'artiste devient par ailleurs un médiateur entre un esprit qui le transcende et le 
public: c'est la naissance de l'i;rtè~sCéïilqùëha6iièë.POur être reconnu ën 
tiiiit'(tu'artiste, ce dernier doit donner des signes de son inspiration. Le Romantisme 
va créer les signes conventionnels de l'inspiration que l'on peut retrouver chez nos 
interprètes aujourd'hui encore. 11 s'agit notamment de l'extase, du ravissement et du 

-Sïmulacrc de la.2!~~es signes sont traduits corporellement. par le mouvement 
a u corps, par les mouvements de la tête mais aussi par les jeux de regard (vers le ciel 

notamment). Ces signes conventionnels qui font d'un musicien un artiste lorsqu'il 
est sur scène permettent en réalité la représentation de ce qu'est et de ce que doit eue 
un artiste: l'inspiration doit se donner à voir, même si elle ne se réfère Pll!l à ce qui 
se produit réellement musicalement Ces gestes conventionnels sont tout autant 
destinés à signifier l'état de l'artiste que le contenu de l'ŒUvre que l'interprète essaie 
de transmettre. Ains~ l'interprétation et l'exécution musicales confinent souvent
aujourd'hui enœre - à une représentation théAtra1e. La condition d'artiste doit se 
donner 'à voir jusque dans son aspect vestimentaire: il doit sè singulariser, et nous 
retrouvons là tous les rites vestimentaires auxquels se sownettent les artistes de "nos 
jours encore. 

La prédestination de l'artiste implique des dons qu'il doit cultiver, travailler tout au 
long de son existence, dons qui, selon Liszt, n'exeluent pas la souffrance. L'artiste 
est atteint de la «maladi4 sacru» dont il lui faut «secouer les' engourdissan!es 
paralysies », «oublier les froides douleurs », afin de surmonter son «malaise 
inl4rieur »2. Le travail de l'artiste fut ainsi particulièrement"mis en avant au XIX
siècle et selon Françoise Esca~ cet état de fait serait dO à la situation nouvelle du 

_ musicien ~~te ~e.!!dan.!:. L'ŒUvre musicale ne se Iégitiiiiè piii$'"p;-S;: 
Clestmafion 'mals grice au 'travail qu'elle nécessite, en tant que service proposé lors 
d'un concert. La virtuosité de l'artiste n'est possible que grice à un travail acharné, 
nouvelle valeur de l'ŒUvre de l'artiste. ~~0J!!2~~ç ici1'.2.r:ïgi~JhL!!.. 
valorisation d~~uffraqÇ;C..de...la.,douleur eh>:SI ue et du culte du travail chez nos 
m9dëOfeS~trumentistes d'orchestre. .. ._- , -~--~" - -
Les thèmes de la ~ination et dudon sont en outre indissociables de la notion 
de précocité qui refait son apparition de façOn virulente au xIx-" siècle, en tant 
qu'elle est le signe distinctif. de l'artiste en devenir. Sc;lon Françoise Escal, la 
précocité a à voir avec un rave de l'humanité qui verrait alliée la jeunesse du e:orps à 
la force et la maitrise de l'adulte, fantasme trèS clairement eHe~imé .dan.!.!a Bible - et v 
4'I0US voyons réapparaitre, ici le lien"(j(ii unit m s q e relglon ~ aans1ëréclt de 

1 FraoçoÏle EscaI nous rapporte qu'., XVII- siècle, le pcinlrc- Charles Le Brun .v.it déji reproduil, 
dans la COIIjirena , _ l'~xpreukHI génbale el parlicllllère œ$ pa#iolU; , ~inl!-tIOis planches 
rcpn!sca .... ! les expressions des passion. humaines. ,Ccci nous démonàe que les cxptasions ressort""! 
aussi de COll_ion. sociales 'lIIxquelle. les artistes - CI les ~iens CIl premier lieu' - on! recours pour 
les transmetIre • un public. In ESCAL (Fraoçoisc). «L 'inlcrpn!te' de ... l'imaginaire lisZliclU, in 
LACCHÈ (Mata) (dir.), L '/ltfaglltaln "'1U1ca~ ellllY ~r",kHI el 1tt1e"nlalkHI, &lilions L'HamuiIlall, 
Paris, 2006. 
2 uszr (Fruz). op, ~II., p, J $3-1"', eit6 par ESCAL (FraDÇlOisc), op, ~It.. p.3$. : 
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l'enfance du Christ chez Saint Luc, et notamment dans la capacité du. Christ à 
impressionner les rabbins par sa sagesse. Si l~sus est· ainsi 1.' inc:arnation de l'enfant 
prodige, alors tout enfant prod.ige le doit lune intervention di~L';lIi~~'ëntrë 
jjuïSïqiiëèfrè;Jigïoîïîi'""eSl1ërencore~pis"éXèiiiPte d"ülibigiinr.Ains"ï; Françoise Escal 
note que 

«[ ... ] montrer des dispositiom précoces est le signe d'une 
Intervention divine 011 diabolique, et s'U estlOJUJble th vouloir im/~r 
le Christ, peut-on vouloir l'égaler. sam blasphémer? Ceci jette 
d'emblée la suspicion sur les enfants trop précoces lorsque leur 
sainteté n'est pas attestée, et 011 Moyen Age ces derniers sont ces 
enfOIIIs changelins, ces démons incubes substitués allX nOlU'rissons, 011 

/es fruits d'Ilne union entre une fomme et un diable, tell'enchontelU' 
Merlin. POIU' la culllP'e médiJvaIe, est démoniaque tOlll ce qlll n'est 
pas à sa place, tOllt ce qlll transgresse l'état, le rang. le rôle 011 le 
statut socia~/g1!is par Dieu. »1 - ._.~.,~--~ 
_.~-~ . ~. . 

Or, à l'~poque romantique. la pr~cocit~ appartenait encore au domaine du 
merveilleux. Nous voyons réapparaitre ici la duplicité supposée du musicien, et ce 
dès l'enfance. duplicité perçue dans les representations sociales et qui en font· des 

.~o individus toujours suspects d'amora\it~ religieuse, donc dangereux pour l'ordre 
social. 
Notons par ailleurs que l'artiste romantique n'a pas réellement de vie privée: sa vie 
doit être d~iée et vouée à la musique ;~~l!arce_CJ!I!!....~t 
un apostolat. Olopin est le symbole dee'ste romantique: c~libataire, sans 
enfant, malade et mort prémarurémen~ \ 'instar e la plupart des saints et martyres. 

~~~--,te ~J!l_IIE!!9E.e. la mll!..Ï9u!~_~!!.!~~~ une eri.~ Il 
est la nouVëïle incarnation de la ligure monastique (ce qu 1 vient ainsi justifier la 
pregnance du thème de la chasteté). 
L'artiste romantique est aussi l'artiste virtuose: il ne naU certes pas au XIX
sikle, mais c'est à cette ~poque qu'il est reellement mis en avant, repr~entation qui 
perdure jusqu'à nos jours et conditionne la reconnaissance sociale de ·l'artiste, La 
mise en avant de l'artiste virtuose est concomitante au d~veloppement du regime des 
concerts et des tournées, car le. virtuose, pour exister, doit être vu, connu et reconnu, 
d'autant plus que le public du XIX- s~cle réclamait la virtuosité: il voulait être 
épat~, étonn~l, 
Françoise Escal nous propose· ainsi· une piste de réflexion sur ce phénomène : la 
sociét~ du x.x- sikle est celle de l'ère industrielle qui réhabilite la technique et 
la technicité en tant que procédés d'un· métier ou d'un art étendant la puissance de 
l'etre humain, L'auteur suppose ainsi une relation entre la glorification du virtuose 
et le d~veloppement d'lU\C sociét~ ·industrielle et technique valorisée et valorisante 
en tant que Rt0grès scientifique et social. Par ailleurs, le ~ siècle voit les 
débuts d(!i~.l:!Iiismè écOnom~ d(l'iiïdlv~ ce qui peut être une autre 
piste' de reflëXÎon quant à l'essor de N~stnlmêntiste virtuose en tant qu'individu 
autonome, ayant une personnalité propre et qur ne <loit sa réussite qu'àlui-meine, Ce vf'\~ 

, . '.. ~b./ 
'ESCAL(Françoise),op . . cU.;p,19. -- • ~J(~ '::"" 
• Et œla commeoce "., le faÎl de f;~ "., ~C!xposant l'artiste au trou de mémOR, l'ua da 
pmnim dangen.de l'cxm.tioa. '-.: .,) 
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siècle assis'te ainsi à unpr~s de rationalisation et de sécularisation au sens que 
Max Weber a donn6 à ces termes, c'ëSi-à-diié-iilclistinctiO'ôde p us m plus 'grande 
entre le e!2f!!ne et le religieux dans la vie sociale quotidienne, en même temps 
qu'apparaissent de nouvel1ëSronnes de «religio;ité profane lJ dans cette . société 
industrielle,· . 
Conform~ent à son idéologie; le XIX- si~cle a ainsi vu ainsi s'oppOser deux 
fortes conceptions de l'artiste soliste. toutes deux empreinteS' d'une forte religiosité l

. 

Ces deux conceptions se sont incarnées en Liszt, l'artiste religieux et positif(qui 
devint prêtre à la fm de sa vie), et Paganirii, l'artiste maudit au sens premier du 
terme et donc négatif, Nous· retrouvons · dans l'opposition de ces deux artistes 
l'antique ambivalence du regard porté sur les musiciens, Pour Liszt, Pagilnini est un 
génie négatif car il ne rév~le pas Dieu à l'homme; il pr6fère briller par sa propre 
personnalit6, sombre et égoTste, alon que selon lui, la vie d'un artiste doit etre un 
sacerdoce consistant à 

« envisager l'art, non comme lin prompt moyen d'arriver à d'égolstes 
jOlilssances, à llne stérile célébrité, mais comme llne force 
sympathiqlle qui rapproche et IInil ·les hommes; élever· sa vie à cette 
haute dignité dont le talent est l'idéal ( ... ) ; ·dominer l'opinion par 
l'ascendanl d'une noble vie; éveiller ·et entretenir dans les dmes 
l'enthousiasme du beau, si voisin de la passion du bien ... lJ2 

Il est saisissant de constater que la religiosité d~moniaque s'incarne au XIX- siècle 
chez un violoniste: le 'Violon est en efTet souvent un instrument récurrent· dès lors 
qu'il s'agit de musique diabolique', A la suite des violonistes, les pianistes du 
XIX- siècle devinrent « d~moniaques )1 : Franz Liszt, par exemple, composa de 
nombreuses pièces pour piano que, dit-on, seul lui ou le Diable pouvait"interpréter, 
telles ses quatre Meflsto Valses, la Pollca Meflsto ou encore une transcription de la 
Danse macabre de Saint saens, 

, SeJoe Flaoiçoi.c EIcaI. la ~Iilioti!é affirmée de rartialc eoit CIl. lapport avec; le mouvcment sainl
SÎIIlODiea. · Émile Bamlult &:nvÎl CIl 1129 .dans le scçood wlume de la ·DocITIM « Saml S/JrwtI : 
c L '(IrtWe .. /.rit /0 perule dll prin, Il /0 /rdll tIœu Ml /ongw, e~ l'inéomarll $OfU /OIl~S les fontes 
'" 'eUe pntt mlllr, Il /0 IYM uIU/ble ft fOIIJ ; ( •.• ) C 'Ql pa' l'artWe que le prin se ItfQJlIfoJle ; l'artiste. 
efl 1lll1ItO~ ul le W,'" dll PRlTRE. _ ln BÉN1CHOU (Paul), Le ~"'pI M' prophè~1. Doc/r1M ,. I"dge 
_MIIq_, éditions Gallimard, 19n. p.291. C~ "., ESCAL (Fruçoisc), "L';nlcrpRle dans 
l'imqinaw liszIien _, op. cU., p.102. 
, LISZT (Fram:), Rnw ., GDuu. ",tukDw IÜ Paru, 2J aoOt 18040, ia STRlCKER (Rémy). F'QIl% LiIzI. 
Artiste ./MlCU/J. éditions F1ammarioD. PaN, 199', p.2,.. Citt pIIr ESCAL (Flançoise), op. cu., p.19. 
, A l'iDsIar de la vielle au Moyca Âge, le vioJoe IeIIIbIe ~ mx>n1lU comme l'instrument su~me de 11 
séductioD. DaDJ IOn olMll8c La IIfJUlqw dII diable, NiBel Wilkins noie que dans de nombreux IOlklores, 
le violon est uaocÏl! lU Diable, ISSOCÏlIÏOft cxploiléc "., de DOmbrcoix CORIeJ ct compositions musica .... : 
par cxanplo; la mtlodie ' tnlditionnclle I118l1isc "TM Dnll QIIIOfJg the TallOf's 50 joue au .violoD cn 
Pennsylvanie sous le nom de lM Dnll ', Dn_ 011 encore Sala,,', NlghlMon. Une tnditioR. angllise 
laconle mme que 10 Diable prend un violoniste sur lem quand il Cft a beSOiD ~ Enfer. Le SYmboic de 
cette diabolisaJioa du violon CIl Nicolo Papnini bien entendu. . 

http:IESCAL(Fran�oise).OPoCIL;P.79


Après le mythe du musicien aux Enfers l
, l'histoire religieuse et musicale, si ce n'est 

sociale, relate de noinbreuses légendes à propos de"musiciens aidés et inspirés par le 
Diable, idée qui devint typique de l'époque'romantique du XIXInIc siècle. Le premier 
d'entre eux est le violoniste et compositeur italien du XVlIr- siècle, Tartini, La 
légende raconte qu'au cours d'un songe, le violoniste aurait aperçu le Diable lui 
jouant du violon. Au réveil, il aurait couché la musique qu'il avait entendue sur 
papier. Cette musique serait la célèbre sonate Le trille du Diable, 
Plus célèbre encore, la légende du violoniste virtuose Nicola Paganini tirerait son 
origine de ' celle de Tartini, Le violoniste, qui semble avoir lui-même encouragé 
l'aspect «'diabolique» de sa réputation, rapporte à maintes reprises les rumeurs sur 
son personnage, Ainsi dans une lettre à Fétis : 

«À Vienne, lin bruit plus ridicule encore mit à l'épreuve la crédulité 
de quelques enthousicutes, J'y avais joui les variations qui ont pour 
titre Le Streghe (Les sorcières), et elles avaient produit quelque effet. 
Un monsieur, qu'on m'a dépeint au teint pâle, à l'air mélancolique, à 
l'œil inspiré, affirma qu'il n'avait rien trouvé qui l'étonnât dans mon 
jeu ; car il avait VII distinctement, pendant que j'exécutais mes 
variations, le diable près de moi, guidant mon bras et conduisant mon 
arcMt. Sa ressemblance frapponte avec mes traits démontrait assez 
mon origine: /1 était vetu de rouge, avait des cornes à la Ilte et la 
queue entre les jambes. Vous comprenez, Monsieur, qu'après une 
description si minutieuse, il n'y avait pas moyen de douter de la vérité ' 
du fait; aussi beaucoup de gens furent-ils penuadés qu'Ils avaient 
surpris le secret de ce qu'on appelle mes tours de force. »2 

Paganini est la représentation exactement inverse de celle de Liszt. L'un a 
l'inspiration divine, l'autre a vendu son âme au diable. On retrouve ici le lien entre 
la musique et la religion ainsi que la figure double de l'artiste, à la fois créateur et 
«magicien maléfique »). 
Les plus folles histoires couraient sur l'existence de Paganini: il était ainsi accusé 
d'avoir enfermé l'âme d'une de ses maîtresses dans le cercueil sonore de ,son 
instrument ou encore d'avoir vendu son âme au diable pour échapper aux galères. 
Janin écrivit même dans ses Symphonies de l'hiver en 1858 : 

« Un nommé Paganini, qui évoquait de son archet fout puissant le 
choléra appesanti sur la ville morte d 'effroi! Il avait l'attitude et 
l'aspect d'un [antôme; il vous glaçait d'un sourire; il pouvaiJ vous 

1 Le premier exemple, ct aans doute l'un des plu. COJUlllS, qllC nous possédiona d'un musicien èn visite 
aux Enfcn appsrticnt i la mythologie am:que. Il ,'agit du my1he d'Orphée. renommé pour sa virtuosi16 
incomparable, ct dont" Quete qui le mena aux Enfers pour reirouyer sa fomme Eurydice inspira de bè$ 
nombreux poèfcs et composilcUn. Co mythe est le premier lien quo DOUJ pouvons faire entre diablorie èt 
musique, el plus pr6cisémeDt entre diablerie et musiciens. , , 
2 FÉl:1S (F1UIÇOis-Joseph), «Notice biographique sur Nicolo Paganini », in Nk;O/o Pagan/lll (/181-
/840). Mllslclelf Maglclelf 0_ Mrùœt _ Marfœt 7. II:XICS m.nis et prt3entés par Jean-Bcmard Condat, 
éditiou HonoR Champion, Paris. 1990, p.l21. Cité par ESCAL (Françobc), op. cIL, p'.n. 
, Scion l'cxpccssion de FllUlçoise EscaI. 
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. , ' 

_ tuer d 'un regard, Rien 'ne m'ôtera tJë' l'idée, en ce momeflt, que cet · 
homme était morl, lorsqu'il vint à Paris pour 10 première fois. »1 

Paganini représente l'artiste maudit: tout est désormais bon pour signiflCl' son 
caractère diabolique, à commencer par son aspect physique, Ainsi la description du 
violoniste par Fétis dans'sa Notice biographique : 

« Le caractère étrange de sa physionomie, sa pdleur livide, ses yeux 
noirs et perçants ; enfin, certain rire sardonique qui porfals effleurait 
ses lèvres,'poraissaient'au vulgaire et à quelques cerveaux malades 
du signes certains d'une origine satanique. ,.2 

Les plus graves accusations contre Paganini furent portées sur son impiété. Ainsi il 
ne bénéficia pas des secours de la religion à sa mort et, par décision de.l'évêque de 
Nice, ses restes ne furent pas 'inhumés en terre sainte, Ces faits ne firent que 
confirmer les rumeurs qui couraient sur le diabolisme de Paganini. 

Notons que d'autres célèbres instrumentistes ou compositeurs eurent cette réputation 
démoniaque, DC',fait, les instrumentistes d'une virtuosité exceptionnelle ont sOuvent 
été, dans l'histoire de la musique, soupçOMés d'avoir des liens avec le Diable, 
Certains compositeurs, qui n'étaient pas forcément par ailleurs des instrumentistes 
virtuOses, ont eux aussi été soupçonnés d'entretenir de tels liens: ce fut le cas par 
exemple d ' Hector Berlioz en raison des scènes de Sabbat dans sa Symphonie 
fantastique (1833). D'autres ont eu cette même réputation simplement parce que la 
critique ou le grand public les ont « diabolisés,.. Ainsi certains articl~ dans, nos 
quotidiens contemporains aussi « sérieux» que Le Monde portent des titres pour le 
moins évocateurs :J.~ 1998, Marie-Aude Roux intitula son article « Le 
piano diabolique?~elson· Fre~~.. , 
Par ailleurs nous PbuvOftS"'""eOnStater que la somme de musique orchestrale, 
instrumentale et vocale, de tous genres et de toutes époques, qui a été composée 
ayant pour thème le Diable ou la diablerie est' impressionnante, et ce, notamment ,au 
xor- siècle, en pleine période romantique. Citons par exemple les Fa~t 
symphonie (1854) et Dame symphonie (1857) de Liszt, la Damnation de F~uS! 
(1846) d'Hector Berlioz, les Trois baisers du Diable de Jacques Offenbach, ainsi 
que son Opéra fantastique en un acte (1857), la Danse macabre (1874) de Camille 
de Saint Sal!ns, ou encore la Danse du Diable pour violon et piano (1892) de 

Bamardo. 

Tout comme le musicien donc, le Diable fait peur, repo~e, en m~me temps ~u'i1 
fascine. Nous pouvons constater que Diable et diableries sont présents dans 
j.'histoire religieuse et dans l'h'istoÎfC de la musique depuis la naissance du 
christianisme au moins, Ils sont ie pendant logique de la musique sacrée répondant à 
l'ambigulté de la musique elle-même, Ils ont d'abord parcouru divers manuscrits du 
Moyen Âge, puis ont petit à petit envahi la littérature et entin, au XX- siècle, les 

1 8A1L8É (Joseph-Marc),« Paganini et Berlioz : le diable et le ~oy.geur", in FE~T<?~ (Yves) (dir.!, 
lA dl4bk 'If 1IfII.Slque, Opéra de Nancy 21-29 lIOVernhœ 1997, éditions Prases Umversilall'CS de NancY. 
Langrea. 2000, p..51. 
1 FÊTIS (François-Joseph), op. cIL, p.l24. CiU par I!SCAL (Françobc), op. cIL. p.n . 

281 



~édias !élévisés et cinématographiques. Incontestablement ces représentations des 
dlv~ hens entre. musi,ue et ~iablerie on~ imprégné les mentalités ainsi que la 
conS:Cl.ence col\ec~ve, c est-à-drre tous les membres du corps socia~ y compris les 
mUSIciens. Et Ceci a deux conséquences: tout d'abord si le Diable et les musiciens, 
au travers de la musique, sont associés l'un A l'autre dans les inconscients cela 

. si~ifie que les musiciens, tout comme le Diable, engendrent, comme nous l'~vons 
déjà év~ué plus haut, à la fois « répugnance» et attirance au sein du corps social. 
Par la suite tela nous donne une piste d'explication sur le sentiment de rejet social 
que peuvent éprouver les instrumentistes, A la fois dans l'image que leUr renvoie la 
société mais aussi dans l'image qu'ils ont d'eux-mêmes soumis eux aussI à 
l'inconscient collectif de la société. ' 

À traven cette petite histoire des liens entre la musique et la religion chrétienne, 
nous avons pu constater que le regard porté sur la première par la seconde est 
double : .!~ .. ~~iq!:1.e peut à la fois célébrer Dieu et soutenir le Diable, Elle peut donc 
~ une sublima.tion d~ l~ religion en même temps qu'une menace pour l'ordre 
social. !-M premières victimes de cette double perception sont les instrumentistes 
que .1'.Eglise, ~t par voie d.e ~nséquence la société soupçonnent toujoun de 
duphcité. Par ailleun, la spécifiCité de l'objet musical fait de ces instrumentistes des 
êtres sociaux à part, parfois en marge. de la société en raison de leur différence. En 
tant que pouvoir central, l'Église chrétienne, au fondement de notre société 
?ccidental~, a organisé nos rapports et notre perception de la musique et des 
instrumentIStes. Cependant elle n'est pas toujours restée ce pouvoir central: 
l'aristoératie, la politique puis l'Économie se sont succédées. JI nous faut désormais 
étudier les rapports de la musique avec ces différents dominants afin de mesurer leur 
perception de la musique et de ses exécutants. 

2B2 

CHAPlmE 11- LA· MUSIQUE AUX MAINS DU POUVOIR " 

- , 

. . . 
ApIÙ avoir sous le joug de l'Église chrétienne pendant des siècles, la musique a 
changé. de main en tant qu'apanage du Pouvoir en place. En effet, toutes les 
dominations qui . . 1/0. sont succédé en France notamment, . qu'elles . soient 
aristocratiques, poli\.?ies ou encore économiques, ont fait de la musique. et des 
musiciens des élémen essentiels de leur clomination, attitude qui a. atteint son 
paroxysme lorsque la e musique et. les mêmes instrumentistes ont servi pour 
une courte période de\VI: ormes de Pouvoir successives .et pourtant opposées. À 
nouveau, la musique et - instrumentistes se sont trouvés aux prises .. avec · une 
double représentation social A la fois pour et contre l'ordre établi, $8IIS jamais pOur 
autant cesser d'être dominés. 
Nous allons désormais étudier es liens entre les instrumentistes et les différents 
Pouvoirs significatifs qui se son . .ccédés à la tête de la France depuis la fm de la 
Renaissance j~'au début du Xr- siècle, afm d'évaluer ' l'importance de 
l'ambivalence du 'regard porté sur .' .instrumentistes par la société et de mesurer 
leur domination par les différents Po oin en place. 

1 - Le mécénat sous la Troisième 

a) Fonction des sa.lons 

De la fm de ia Renaissance à la Troisième Républiq e, les salons et les mécènes ont 
occupé une place centrale dans la vie musicale et 5 la Cairière 'des musiciens, 
instrumentistes ou com. positeun 1. Ces mécènes souten~t par ailleun des concerts 
publics et parfois en orgl!Jlis8ient eux-mêmes. Les seuls ~estissemerits ,co.tséquents 
de l'État ~us' Ia Troisièm~ République se faisaient au pror~ de l'Opéra d~ Paris et 
du Conservati>iTe, traduisant un désintérêt total pour toute folQte de création et pour 
tout autre genre mùsical que la musique lyrique; leS ,co'~' symphoniques 
n'étaient quant • eu~subv~tiÔnnés qu;avec parcimonie; vie musicale de 
l'époque était néanmoins animée: de là Société Natio~1e $le M ~que au Groupe 
Jeune France, en passint par les Ballets Russes ou \es Concerts Wiéii'cr, lès sociétés 
de concerts étaient bien vivantes grâce au souti~ considérable des classe.\ fortunées. 
Uinvestissement de ces classes issues de l'aristOcratie dans la vie' musicale 
s'explique par le fait qu'aux premiers joun de la Troisième République, elleS ~ sont 
trouvé dépossédées du pouvoir politique. Elles investirent donc un domaine qui 
pouvait leur pennettre de m.aintenifleur prestige distinctif et d'lIC'Juérir une. nouvelle 
légitimité, un domaine qui justèment était délajs~ par l'État: la musiqlJe. Alors 
qu'auparavant l'aristocratie. entretenait un certain mépris pour I~ artiStes. elle eut 

1 Source; CHIMENES (Myriam),·. Mlcène, et IfIILJIc/e,., .;. DIt .aJon QIl Concert d Paru MJILJ la lit-
Rlpllbllqw, Édirions Fayanl, Paris,2004: ' . . , 


